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AGTSS OFFIGISLS. 

WOHIWATIOWS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 16 novembre : 

M. Mesnard, premier vice-président du Sénat, président à 
la Cour de cassation, est élevé à la dignité de grand-croix de 
l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Président à la Cour de cassation, M. Nicias-Gaillard, premier 
avocat-général à la même Cour, en remplacement de M. Mes-
iiard, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droiis à la re-
traite(ioi du 9 juin \8ï3, art. il, § 3), et nommé président 
honoraire; _ 

Premier avocat-général a la Cour de cassation, M. de Mar-
nas, avocat-général à la même Cour, en remplacement de M. 
Kicias Gaillard, qui est nommé président; 

Avocat-général à la Cour de cassation, M. Guyho, procùfeur-
gtinéral près la Cour impériale d'Amiens, en remplacement de 
M. do Marnas, qui est nommé premier avocat-général ; 

Procureur-général près la Cour impériale d'Amiens, M. Du-
four, premier avocat-général à la Cour impériale de Bordeaux, 
en remplacement de M, Guyho, qui est nommé avocat-général 
à la Cour de cassation ; 

Premier avocat-général à la Cour impériale de Bordeaux, 
Jl. Peyrot, avocat-général à la même Cour, en remplacement 
deM.Dufour, qui est nommé procureur-général. 

JUSTICE CIVILE 

°tHJR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 18 novembre. 
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Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. J\iaas-GaiUard : 1832, avocat ; 5 novembre 1832, pre-
mier avocat-général à la Cour royale de Poitiers; 29 mars 
1841, procureur-général à la Cour royale de Metz ; 18 juillet 
1841, procureur-général à la Cour royale de Toulouse; 11 juil-
let 1846, avocat-général à la Cour de cassation; 28 août 1849, 
premier avocat-général à la même Cour. 

M. de Marnas : 30 mars 1836, substitut à Saint-Etienne; 3 
janvier 1839, substitut à Lyon; S février 1844, substitut du 
procureur général à la Cour royale de Lyon ; 23 novembre 
184/, avocat-général à la même Cour; 13 mars 1848, révo-
qué; 27 juillet 1849, premier avocat-général à la Cour d'appel 
de Lyon ; 8 décembre 1851, procureur-général à la Cour d'ap-
pel de Limoges ; 23 octobre 1852, procureur-général à Or-
léans; 31 octobre 1855, avocat-général à la Cour de cassation. 

M. Guyho : 1834, avocat ; 7 janvier -1834, substitut à Par-
wenay; 20 septembre 1834, substitut à Niort; 28 mai 1838, 
procureur du roi à Loudnn; lerjuillet 1841, procureur du roi 
" Jonzac ; 3septembre 1843, procureur du roi à Avignon ; 15 
mars 1848, révoqué ; 8 août 1819, procureur delà république 
J Uiàlon-sur-Saône ; 6 mai 1850, procureur de la république 
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(lu Procureur-général à la Cour royale de Montpellier; 14 
'"81819, avocat-général àla même Cour; 12 décembre 1851, 

;j,""!er avocat-général à la même Cour; 21 décembre 1853, 
av°cat-général à la Cour impériale de Bordeaux. 
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PUISSANCE PATERNELLE. — PETITS—ENFANTS. — AÏEUL. 

DROIT DE I.FS VISITER. 

Les droits de la puissance paternelle sont-ils tellement 

absolus qu'il soit permis au père de famille d'interdire à 

l'aïeule la visite de ses petifcs-enfants dans la pension où 

ils sont placés sans qu'on ait le droit de lui demander 

compte des motifs de son refus ? 

Jugé affirmativement par arrêt de la Cour impériale de 
Montpellier, du 19 février 1855. 

Pourvoi pour fausse interprétation des art. 371, 372 et 

373 du Code Napoléon, et pour extension arbitraire don-
née aux dispositions de ces articles. 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Baynal, 

plaidant M
e
 Christophle, du pourvoi de la veuve Jaumes 

contre l'arrêt précité. 

MARIN. — SALAIRES POUR LA DURÉE DU VOYAGE. 

Les salaires d'un marin engagé pour un voyage du Ha-

vre à Saint-Thomas et retour en France ne doivent-ils lui 

être alloués que jusqu'à l'arrivée du navire dans les In-

des, par le motif que le marin est tombé malade et a dû 

être débarqué pendant le cours du voyage ? ou bien ne 

doit-on pas les lui compter jusqu'au retour du navire dans 

le port de désarmement (le Havre) considéré, d'après l'ar-

ticle 262 du Code de commerce, comme terme de.voyage? 

Jugé par le Tribunal de commerce de Saint-Malo, que 

les gages du marin dont il s'agit ne lui étaient dus que 

jusqu'au port où le navire avait dû opérer son décharge-

ment (Saint-Thomas), comme si le voyage avait dû se ter-

miner à l'arrivée daus ce port. 

Pourvoi pour violation de l'article 262 du Code de com-

merce. Admission, au rapport de M. le conseiller Bayle-

Mouillard et sur les conclusions conformes du même avo-

cat général, plaidant Mc Devaux. i. 

CONTRAT D'ASSURUVCE. RECRUTEMENT. — ÉLÉVATION DU 

CONTINGENT. 

Le contrat d'assurance contre les chances du tirage au 

sort formé sous l'empire de la loi du 23 avril 1853 qui 

fixait à 80,000 hommes le contingent de la classe de cette 

année, doit-il être considéré comme résilié par l'elfet de 

la loi du 13 avril 1854 qui a porté à 140,000 hommes le 

contingent à fournir ? 

Bésolu négativement par la jurisprudence. (Arrêt de la 

Cour de cassation des 9 janvier, 16 mars, 2, 9 et 16 avril 

1856.) 

Jugé en sens contraire par arrêt de la Cour impériale de 

Montpellier du 5 juin 1856. 

Pourvoi pour violation des articles 1134 et 1964 du Code 

Napoléon. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant Me Maulde, du pourvoi du sieur Verdier deSuze. 

TESTAMENT. FAUSSE DATE. — 

NULLITÉ. 

DÉFAUT DE DATE. 

Une fausse date dans un testament équivaut à l'absence 

de date, et par conséquent entraîne la nullité de l'acte, aux 

termes de l'article 970 du Code Napoléon, quand la faus-

seté de cette date qui, dans l'espèce, résultait du papier 

seul sur lequel le testament était écrit, ne peut se recti-

fier par des éléments de preuve puisés dans le testament 

même. Cette décision est conforme à la jurisprudence. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes du même avocat général, plaidant 

Me Fabre, du pourvoi de la veuve Obert contre un arrêt 

de là Cour impériale d'Amiens du 19 février 1856. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience dul8 novembre. 

ACTIONS DÉPOSÉES DANS LA CAISSE »'uN AGENT DE CHANGE. 

 DEMANDE EN REVENDICATION PAR LE DÉPOSANT. 

Le dépôt de titres faits dans la caisse d'un agent de change, 
avec la mention opérée par le caissier de cet agent « que 
ce dépôt est pour te compte d'un tiers désigné, >< constitue 
au profit de celui-ci un fait de possession, qui, en l'absence 
de fraude démontrée à sa charge, ne permet plus au dépo-
sant de revendiquer les litres au préjudice d'une masse de 

créanciers. 

M. Jarry, ancien agent, de change, avait lié, en 1855, 

des affaires de bourse avec M. Scellier, associé de M. Pol-

let agent de change : s'il faut en croire M. Jarry, M. Scel-

lier lui ayant demandé, au mois de février 1855, cinquante 

actions du chemin de fer de l'Est, à titre de prêt, pour 

i quelques jours, M. Jarry fit déposer vingt-cinq de ces ac-

I lions à la caisse de M. Pollet, et le caissier, sans aucune 

instruction pour affecter ces actions à M. Scellier, appli-

qua au paquet une fiche portant : « déposé par Jarry pour 

Scellier! » Quelques jours après, toujours suivant le dire 

de M Jarry, M. Scellier lui dit que les vingt-cinq actions 

n'ayant pas été nécessaires à sa maison, il pouvait les laire 

reprendre 
Mais le 6 mars, M. Scellier prenait la fuite, et un défi-

cit considérable était constaté à sa charge. 

Une condamnation correctionnelle contre M. Scellier a 

été la suite de la découverte de ses nombreux détourne-

i ments M Pollet s'est vu dans l'obligation de rembourser 

' au delà de 300,000 francs; mais il a refusé d entendre a 

la réclamation de M. Jarry, qui l'a l'ait assigner en remise 

des vinst-cinq actions. Diverses oppositions étant formées 

sur ces mêmes actions par des créanciers de M. Scel ler, 

M. Gisors, l'un de ses créanciers, est intervenu dans 1 m-

St
 Le22 janvier 1856, le Tribunal de première instance 

de Paris a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, • , 
« 1 n ce qui touche l'intervention de Gisors : 

« Attendu que Gisors est créancier de Scellier; qu Aux er-

mé<= de l'article 1170 du Code Napoléon . a le dro. d inter-
°nir dans l'instance pour exercer les droits de son déb.teur, 

mi'ainsi il doit être reçu dans son intervention ; 
q

 « En ce qui touche la demande de Jarry contre Pollet ten-
dant à £S soit fait remise par ce dernier de 2o actions 

itmin de fer de l'Est dont il revendique la propriété : 
d
VÏuendu!en fït, que ta actions réclamées par Jarry ont 

été déposées dins la caisse de Pollet par le caissier de ce der-
nier avec une lehe portant ces mots : « Vingt-cinq Mulhouse 
déposées par Jwrr pour Scellier ; » 

« Attendu queïarrv prétend que ce dépôt a été opéré par 
lui dans le courait de février 1855 sur la demande que lui en 
a faite Scellier pair le compte de l'agent de change Pollet dont 
il était l'associé ; 

« Attendu que :ette allégation n'est appuyée d'aucune preu-
ve et n'est pas coifirmée par Pollet; que Jarry cherche en vain 
à établir qu'il et propriétaire desdites actions en affirmant 
qu'il résulte de »n livre de caisse qu'à la date du 11 mail&54 
il a'f'aitun versanent de 50 francs par action sur 30 actions 
nouvelles de l'Est ; 

« Qu'en admettant l'identité qui n'est point établie entre 25 
de ces 30 actionstrouvées dans la caisse de Pollet, il en résulte-
rait seulement catte conséquence que ces 25 actions ont été h 
propriété de Jarry, ce qui n'est pas contesté; mais que cela 
n'établirait point qu'il ne se fût pas dessaisi de ladite propriété 
par la traditior manuelle qu'il aurait faite de ces valeurs a 
Scellier ; 

« Attendu qie Jarry n'est pas fondé à prétendre qu'il n'a pu 
céder à Scellier les vingt-cinq actions dont il s'agit, parce 
qu'il résulterai des relevés par lui produits de son compte-
courant avec ce dernier pendant les mois de janvier et de lé-
vrier 1855, qu'à la fin du mois de lévrier le compte de Scel-
lier se serait soldé par un débit de 14.,50d fr.; 

« Qu'il résulte de l'examen de ces comptes que Scellier et 
Jarry.SA livsçj&at ensemble à des opérations importantes qui 
les < n..-itiiiUf.it réciproquement, vis-à-vis l'un de l'autre, 
tantôt créditeur, tantôt débiteur, et que la circulation fréquen-
te des valeurs qui a existé entre eux à cette époque est loin de 
rendre invraisemblable la remise qui aurait été faite dans le 
courant de février, par Jarry, des vingt-cinq actions nouvelles 
de l'Est pour le compte de Scellier; 

« Attendu, eh droit, qu'aux termes de l'article 2279 du Code 
Napoléon, la possession vaut titre: 

« Attendu que la seule question à résoudre est de savoir 
si les vingt-cinq actions déposées dans la caisse Pollet avec 
cette mention : « Pour le compte de Scellier, » doivent être 
considérées comme étant en la possession dirait Scellier; 

« Attendu que la caisse d'un agent de change, comme celle 
d'un notaire ou de tout autre officier public, est destinée à re-
cevoir, non-seulement les valeurs appartenant au titulaire de 
l'office, niais encore celles qui ont été déposées temporairement 
par des tiers entre ses mains, et qu'il ne serait pas possible de 
soutenir que des fonds déposés par un client daus la caisse de 
son notaire avec la mention qu'ils lui appartiennent ne sont 
pas restés, malgré le dépôt, en la possession du déposant ; 

« Que parce qu'il s'agit de la caisse d'un agent de change il 
ne saurait y avoir lieu à solution ditlérente ; 

« Attendu que s'il est constaté que Scellier était associé de 
Pollet, il ne l'est pas moins qu'il sa livrait pour son compte 
à des opérations particulières ; 

« Attendu que le dépôt des vingt-cinq actions dont il s'agit 
dans la caisse de Pollet avec cette mention qu'il est effectué 
par Jaïry pour le compte de Scellier, suffit pour constater la 
possession dudit,Scellier et constitue un titre en sa faveur ; 

« Attendu, en conséquence, que la demanda en revendica-
tion de Jarry est mal fondée ; 

« Reçoit Cisors intervenant dans l'instance introduite par 
Jarry contre Pollet ; 

« Et statuant sur ladite intervention, 
« Déclare Jarry purement et simplement non recevable dans 

sa demande en restitution des vingt-cinq actions nouvelles de 
l'Est déposées dans la caisse de Pollet; en conséquence, t'en 
déboute ; 

« Déclare que ces actions sont la propriété de Scellier; 
« lionne acte à Pollet de ce qu'il est prêt à remettre les titres 

dont il est détenteur à qui par justice sera ordonné; 
« Condamne Jarry à tous les dépens envers Pollet et Gisors.» 

Appel par M. Jarry. 

AI' Mathieu, son avocat, soutient qu'il n'existe aucune preu-
ve régulière de la transmission des actions par SI. Jarry à M. 
Scellier. Le fait de la possession par ce dernier serait cepen-
dant indispensable pour autoriser l'application au profit de M. 
de Gisors, créancier de Scellier, des dispositions des articles 
2279 et 2-280 du Code Napoléon. Peu importe l'énonciation 
faite sur les litres par le caissier, qui était l'homme do Scel-
lier. On sait que les ageiUs de change se refusent, en général, 
à remettre des reçus aux personnes qui leur déposent des 
fonds ou des titres : il ne faut donc pas exciper contre ces dé-
posants des énonciations écrites par leurs employés. 

M" Mathieu fait résulter, au surplus, des expressions de la 
correspondance entre M. Jarry et M. Scellier, la preuve que M. 
Jarry serait resté propriétaire des vingt-cinq actions. 

M' Victor• Le franc, avocat de M. de Gisors, expose que M. 

Scellier, après sa déconfiture, avait établi, sous ce titre : Ma 
situation, le bilan de ses affaires, et n'avait pas, dans ce tra-
vail, dit un seul mot des vingt-cinq actions. Le 8 mars 1855, 
ajoute l'avocat, M. Jarry réclama les 25 actions à M. Pollet. Il 
reproduisit cette demande le 10 mars , mais il éprouva un re-
fus très légitime en présence des oppositions survenues, no-
tamment de celle formée par M. de Gisors ; ce relus fut ap-
prouve par le syndic des agents de change, consulté sur la po-
sition. Le 10 mars, appelé devant le juge d'instruction, M. 
Jarrv ne s'explique pas sur sa prétention, il va jusqu'à dire 
« que M. Scellier n'a commis aucun détournement a son préju-
dice.» Qu'importe, après de tels faits, que M. Scellier, par une 
corresponds née, qui a suivi sa fuite et sa déconfiture, ait cher-
ché à protéger la réclamation de M. Jarry ? Peut-on opposer 
une telle correspondance aux tiers créanciers de M. Scellier? 

M' Paillardde Villeneuve, au nom de M. Pollet, conclut à 

la confirmation du jugement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que les actions trouvées dans la caisse de 

Pollet sont au porteur, et qu'une indication de la main du 
caissier en attribue la possession à Scellier; 

« Que, par cela seul, les créanciers de Scellier sont autori-
sés à les considérer comme la propriété de leur débiteur et à 
les :-aisir; 

« Qu'à la vérité, Jarry établit que les actions ont été dans 
ses mains et lui ont appartenu, mais qu'il ne démontre pas 
que la transmission faite volontairement à Scellier ait eu lieu 
à titre purement précaire et à charge de restitution: 

•« Qu'il est, au contraire, reconnu que depuis longtemps des 
opérations de bourse se faisaient entre Jarry et Pollet, et qu'il 
n'est pas invraisemblable que la remise des actions se ratta-

che à ces spéculations; 
« Que c'est à Jarry à s'imputer de n'avoir pas pris les pré-

cautions propres à sauvegarder ses droits; qu'il ne dirige con-
tre Scellier aucune inculpation de fraude; que, conséqueni-
ment, le principe consacré par l'art. 2'279 du Code Napoléon 
doit recevoir son application; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
M. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 18 novembre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — TCXTATLVE DE SUICIDE DE 

L'ACCUSÉ. 

Pierre-Honoré Gaumont, qui est traduit devant le jury 

sous le poids de la grave accusation que nous venons 

d'indiquer, est un homme de quarante ans, chaussonnier 

de son état, d'une probité à laquelle il a été rendu hom-

mage, et plein de zèle pour le travail. Comment a-t-il été 

amené à commettre le crime qui lui est reproché? 11 n'a 

pas des habitudes d'ivresse, il n'a jamais eu de querelle 

avec personne, et il est pur de tout antécédent judiciaire. 

Son crime a pris naissance dans la violence extrême de 

son caractère, qu'il avait maîtrisée jusqu'ici, mais qui, 

sous l'empire de l'irritation que lui causait une passion 

qu'il n'a pu satisfaire, l'a emporté jusqu'à une tentative dé 
meurtre. 

Nos lecteurs verront par l'acte d'accusation que Gau-

! mont, après avoir accompli ce crime, a essayé d'en com-

mettre un second en se coupant la gorge avec l'arme m(*■ nie 
dont il venait de se servir. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-
' général Barbier. 

Me Duvergier, avocat, est chargé de la défense de Gau-
! mont. 

Voici le texte: de l'acte d'accusation dressé dans cette 
affaire : 

« Pierre-Honoré Gaumont, séparé de sa femme depuis 

quelques années, occupait au cinquième étage, rue de Ver-

sailles-Saint-Victor, une chambre qui lui servait en même 

temps d'alelier pour l'exécution des commandes qu'il re-

cevait d'un fabricant de chaussons. Il employait habituel-

lement trois ouvrières dont il dirigeait lui-mêmt les tra-
vaux. 

■< Entrée chez-Gaumont au mois de juillet 1855, Élise 

I Aquitaine fut aussitôt l'objet des propositions de cet hom-

me, qui voulait lui confier le soin de son ménage et vivre 

; maritalement avec elle. Ne pouvant se résigner à l'abandon 

du nommé Darde, dont elle partageait le domicile depuis 

: deux ans, et qui l'avait rendue mère de deux enfants, la 

j fille Aquitaine repoussa les propositions qui lui étaient 

faites, et ses refus excitèrent contre elle et son amant les 

ressentiments jaloux de l'accusé. Un soir que Darde était 

-venu chercher sa maîtresse chez Gaumont, celui-ci, irrité 

] de sa présence, le poursuivit armé d'une hacliette et brisa 

, avec cet instrument une pièce de vaisselle dont Darde s'é-

| tait servi pour parer le coup qui lui était destiné. 

! « A la suite de cette scène, où s'était manifestée la vio-

h lence de Gaumont, Elise Aquitaine quitta l'atelier de celui-

ci; manquant de travail et de ressources, elle rentra au 

\ mois de juillet dernier, à la prière de l'accusé. Elle le 

croyait calmé par le temps ej. par la réflexion, et pendant 

quelques jours, eu effet, Gaumont l'entretint dans cette 

pensée par un silence plein de réserve ; mais bientôt il 

provoqua par de nouvelles offres les nouveaux refus de la 

fille Aquitaine, et rendit souvent ses ouvrières et ses voisi-

| nés témoins de ses emportements et de ses menaces. Il aa-

: nonça un jour l'intention d'acheter trois pistolets, l'un pour 

i Elise Aquitaine, l'autre pour Darde son amant, et le troi-

] sième pour lui-même. 

S « L'exaspération toujours croissante de l'accusé le 

montrait capable de tous les excès. Le 26 août, veille de 

l'attentat, comme la fille Aquitaine manifestait sa répu-

■ gnatice à vivre avec un homme engagé dans les liens du 

mariage et séparé de sa femme, la colère de Gaumont fit 

i explosion, et la fille Aquitaine fut contrainte de se réfugier 
' dans la chambre d'une voisine. 

| « Le 27 août,-entre six et sept heures du matin, elle se 

! présenta chez l'accusé avec une autre ouvrière, lui de-

| mandant du travail. L'accusé, se mettant à aiguiser un 

tranchet dont il se servait pour découper les semelles des 

chaussons, trahit les sentiments qui l'agitaient par cette 

exclamation : « Ah! s'il n'y avait pas une justice humai-

ne ! » et comme la fille Aquitaine lui disait que s'il n'avait 

pas de travail à lui donner, elle allait se retirer, Gaumont, 

laissant tomber sa pierre à aiguiser, se précipita sur cette 

tille, son tranchet à la main, et la frappa à la poitrine. Elle 

voulut fuir et reçut un second coup au bas des reins; elle 

tenta de désarmer le meurtrier, et n'y parvint qu'après 

avoir senti de nouveau l'atteinte du fer à la main droite et 

au bras droit. Elle se réfugia à l'étage inférieur, où ses 

blessures, heureusement peu graves, reçurent les premiers 
soins. 

« Les cris de la fille Aquitaine avaient été entendus du 

dehors : des agents de la force publique s'étant présentés 

à la porte de Gaumont, cette porte,!ongtemps fermée, leur 

fut enfin ouverte par le jeune enfant de l'accusé qui se 

trouvait couché dans la chambre de son père. Les agents 

virent, en entrant, étendu par terre et baigné dans son 

sang, Gaumont qui, tournant sa fureur contre lui-même, 

s'était coupé la gorge avec le tranchet, instrument du cri-

me auquel il ne voulait pas survivre. La Providence a 

trompé l'intention de l'accusé ; conservé à la vie, malgré 

l'extrême gravité de sa blessure, il doit compte à la jus-

tice de l'attentat commis sur la personne de la fille Aqui-
taine. 

« Cet attentat, Gaumont n'a pas cherché à le nier : il 

l'explique par la profonde irritation qu'a fait naître en lui 

la résistance de la fille Aquitaine à ses offres de cohabita-
tion. 

« A l'entendre, celte cohabitation lui avait été souvent 

promise«par la fille Aquitaine, qui depuis longtemps s'é-

tait donnée à lui, et qui, infidèle, à son amant, refusait 

seulement de le quitter. Cette allégation, contredite par la 

fille Aquitaine, parait peu vraisemblable, car la violence 

persistante des désirs de l'accusé indique qu'ils n'ont pas 

été satisfaits. 

« Mais la justice n'a nul intérêt à contrôler un système 

d'explication impuissant même pour l'atténuation du cri-
me de l'accusé. 

« En conséquence, Pierre-Honoré Gaumont est accusé 

d'avoir, en 1856, volontairement tenté de commettre un 

l homicide sur la personne d'Elise Aquitaine, laquelle ten-

i 
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tative, manifestée par un commencement d'exécution, a 

manqué son effet seulement par des circonstances indé-

pendantes de la volonté de son auteur, 

« Grime prévu par les articles 2 et 304 du Gode pé-

nal. » 

M. le président procède en ces termes à l'interrogatoire 

de l'accusé : 

D. Vous êtes chaussonnier? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous occupiez, comme ouvrière, la fille Aquitaine ? 

— R. Oui, monsieur. 

D. Vous l'engagiez à se mettre maritalement avec vous 

et à quitter son amant? — R. Je ne l'ai pas excitée à ce-

la; je lui demandais la préférence. 

D. Vous avez eu une querelle avec Darde que vous avez 

frappé avec un marteau ? — R. Je descendais l'escalier 

qu'il montait; j'ai fait un faux pas et mon marteau a frap-

pé l'assiette qu'il tenait à la main et l'a cassée; mais je ne 

Voulais pas le frapper. 

D. Les faits ne se sont pas passés ainsi. Il avait appelé 

sa maîtresse, vous l'aviez entendu, et vous vous êtes pré-

cipité sur lui en le frappant d'un coup de marteau? — R. 

C est comme je l'ai dit. 
D. C'était à la fin de décembre; elle n'a plus travaillé 

chez vous à partir de ce moment. — R. Elle y est re-

venue. 
D Oui, plus tard; à quelle époque est-elle revenue? — 

R. C'est dans le mois de juillet. 
D. Comment s'est-elle décidée à revenir? — R. Je la 

voyais chez Mme Bardeau, et nous avons causé; insensi-

blement elle est revenue travailler chez moi. 

D. Vous a t-elle demandé de l'ouvrage ? -— R. Non. 

I). C'est vous qui l'avez rappelée? — R. Je lui ai pro-

posé de l'ouvrage. 

. D. Pendant les huit premiers jours vous ne lui avez par-

lé de rien? — R. Non. 

D, Bientôt vous avez renouvelé vos propositions de ve-

nir vivre avec vous ? — R. Oui. 

' D. Le 26 août, sur vos instances nouvelles, cette fille 

vous a donné pour raison de ses refus, d'abord qu'elle ne 

voulait pas quitter son amant et qu'elle ne voulait pas vi-

vre avec un homme marié.' — R. Oui. 

D. Vous êtes marié, en effet; vous avez vécu en concu-

binage avec une autre femme qui vous a donné un enfant? 

— R. Oui. 

D. Cette femme est morte? — R. Elle est décédée . 

D. La fille Aquitaine a eu peur de la colère que sa ré-

ponse vous avait inspirée; elle s'est sauvée chez la femme 

Bardeau, où vous l'avez suivie, en la menaçant et lui di-

sant : « Si je ne me retenais, je vous broyerais! » — R. Je 

n'ai pas connaissance de ça. 

D. Vous avez fini par prier cette fille de revenir chez 

vous, ce qu'elle a fait, et la soirée s'est passée sans nou-

vel incident. Le lendemain, 2-7, à six heures, la fille Aqui-

taine est venue chez vous pour travailler? — R. Oui. 

D. Vous lui avez fait de nouvelles propositions ? — R. 

Non, monsieur. 

D. Elle est partie en vous disant : « Après tout, je ne 

suis pas ici pour vos plaisirs; puisque vous ne donnez pas 

d'ouvrage, je m'en vais. » — R. C'est possible. 

D. Elle a rencontré la femme Bardeau dans l'escalier. 

Vous êtes survenu, et vous les avez fait rentrer, en disant : 

« Je vais vous donner de l'ouvrage. » — B. Oui. 

D. Vous avez pris votre tranchet et vous l'avez aiguisé? 

— R. Oui. 

D. N'avez-vous pas dit : « Ohl si je ne craignais pas la 

justice humaine! » — R. Je n'ai pas souvenir de ça. 

D. Au lieu de leur tailler de l'ouvrage, ne vous êtes-

vous pas précipité sur la fille Aquitaine et ne l'avez-vous 

pas frappée quatre fois?—R. J'ai fait ça avec un tranchet 

comme je l'aurais fait avec une forme. Je ne sais pas pour-

quoi j'ai fait ça. 

D. Quand on ne sait pas ce qu'on fait, on répond de ses 

actes devant lajustice. Pourquoi l'avez-vous frappée ? — 

R. Parce qu'elle m'avait fait des promesses. 

D. N'avez-vous pas dit qu'elle s'était livrée à vous? — 

R. Oui, je l'ai dit parce que c'est vrai. 

D. Et c'est pour cela que vous l'avez frappée ?—R. Oui, 

je ne savais pas ce que je faisais. 

D. Où prenez-vous donc le droit de demander à une 

femme des complaisances à eonps de couteau ? Vous n'a-

vez pas d'autres explications à donner ? 

L'accusé ne répond pas. 

D. La femme Bardeau a secouru la fille Aquitaine, avec 

courage, il faut le dire. On vous a désarmé, et ces femmes 

sont parties. Vous avez ramassé le tranchet ? —B. Oui. 

D. Vous vous êtes renfermé dans votre chambre et vous 

avez essayé de vous couper le cou ; pourquoi cela ?—B.Je 

croyais l'avoir tuée et je voulais échapper à la justice. 

D. C'est cela, vous l'aviez dit : vous craigniez lajustice 

humaine ! Il faut bénir le ciel de ce que la fille Aquitaine 

n'a été atteinte que légèrement. On vous signale comme 

un homme très violent, est-ce vrai?-B. Je suis très vif, 

mais je n'ai jamais fait de mal à personne depuis quarante 

ans, ni jamais été arrêté. 

D. Vous n'avez pas d'antécédents, c'est vrai ; votre pro-

bité est intacte, c'est encore vrai ; mais votre moralité 

n'est pas irréprochable ; les faits de ce procès l'ont assez 

prouvé. Asseyez-vous, on va entendre les témoins. 

La fille Aquitaine dépose avec beaucoup de modération. 

Elle n'est restée que neuf jours à l'hospice , mais elle a 

encore été vingt-et-un jours hors d'état de travailler, et 

aujourd'hui encore elle a deux doigts comme paralysés, et 

elle est obligée de tenir son aiguille avec d'autres doigts 

que ceux qui la tiennent d'habitude. Le coup a porté en-

tre les deux doigts médius et index et il a fait une sec-

lion qui a causé les ravages dont le témoin vient de parler. 

Cette déposition donne aux faits du procès plus de gra-

vité que ne leur en attribuait l'acte d'accusation. 

Les autres témoins rapportent, en les confirmant, toutes 

les circonstances déjà relevées par l'acte d'accusation. 

M. !e docteur Billiard, s'expliquant sur l'examen qu'il a 

fait de l'accusé, déclare qu'il considère comme un miracle 

que Gaumont n'ait pas succombé à la grave incision qu'il 

s'est fait à la gorge avec son tranchet. 

M. l'avocat général Barbier soutient l'accusation, qui 

est combattue par Mc Duvergier 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

et ils reviennent bientôt de la salle de leurs délibérations 

avec un verdict affirmatif, modifié toutefois par des cir-

constances atténuantes. 

En conséquence, Gaumont est condamné à dix années 

de travaux forcés. 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE PARIS (6« ch.). 

Présidence de M. Dubarle. 

Audience du 18 novembre. 

BAVLE L'ARTILLEUR, DIT LE BARON DE LINVILLIÎ, CIIIRtmGIEN-

MAJOU. — ESCROQUERIES , VOLS. ~ COMPLICITÉ. * TROIS 

PREVENUS. 

Dans notre numéro du 4 septembre dernier, nous avons 

rendit un compte détaillé des débats du Conseil de guerre 

de la premième division militaire qui, comme on se le rap-

pelle, se sont terminés par la condamnation à cinq années 

de travaux publics d'Edouard-Louis-Pierre Bayle, jeune 

artilleur, déserteur du 17
e
 régiment, qui, sous le nom de 

baron de Linville, sous l'uniforme de chirurgien-major, 

chamarré de trois décorations, avait commis de nombreu-

ses escroqueries. 

Ce jeune homme, qui n'a que vingt ans, est poursuivi 

aujourd'hui devant la juridiction correctionnelle pour des 

faits de vols et d'escroqueries, de complicité avec deux 

jeunes étrangers, Hubert Smork Freston, étudianl en mé-

decine, et Joseph- Georges-Henri Webe ; ce dernier, qui 

n'a pas été arrêté, est en fuite; défaut est donné contre luj. 

Bayle se présente devant le Tribunal en petite tenue 

d'artilleur, veste en drap bleu et pantalon bleu i bandes 

rouges. Il ne paraît pas que !a prison ait influé sur sa sauté; 

son visage est plein, et son teint fleuri est encore rehaussé 

d'une coquette moustache brune. 

M. le président, après avoir adressé aux prévenus es ques-
tions d'usage sur leurs noms, qualités et demeures, ets'adres-
sant à Bayle : Une décision du Conseil de guerre de ia 1" di-
vision militaire vous a condamné à cinq années de travaux 
publics pour vols, escroqueries et désertion. Deputf cette dé-
cision, vous ne faites plus'partie de l'armée; pourquoi vous 
présentez-vous ici en costume militaire? 

Bayle : Je suis condamné militaire, mais je croyais faire 
toujours partie de l'armée ; d'ailleurs on ne n'a pas dit de 
quitter la tenue d'artilleur. 

M. le président : Vous, reconnaissez la condamnation à cinq 
ans de travaux publics prononcée contre vous par le Conseil 
de guerre 1 

Bayle : Oui, monsieur le président. 

M. le président : Nous devons vous rappeler les principaux 
faits relevés contre vous par la prévention C'est en mai der-
nier que vous avez quitté le 17e régiment l'artillerie où vous 
étiez incorporé et qui était alors à Vincennrs. Vous êles venu à 
Paris, et là, sous l'uniforme de cbirurgiei-major de l'un des 
régiments 'de ligne arrivant de Crimée, uiifurme relevé par 
trois décorations, celle de la Légion-d'lloimmr, de la médaille 
de Crimée et de la médaille militaire, et SOIE le nom emprunté 
de baron de Linville, vous avez commemé cette vie de luxe, 
de dissipation et de débauche qui vous a anené à la honte êt 
au déshonneur que vous subissez en ce mourait. Tous ces faits 
préliminaires, vous les reconnaissez? 

Bayle : Oui, monsieur. 

M. le président : A l'aide de ces mensongis, de ce costume, 
de ces décorations, de ce faux titre de baron,vous avez escro-
qué un grand nombre de personnes. Nous iommençons par 
celui de M. Monteaux, changeur. Vous" aviez ait connaissance 
avee deux jeunes étrangers, deux Anglais, 1- rtston et Webe. A 
votre instigation et à celle de Webe, vous avez déterminé 
Freston ;i signer un tcheck (bon, espace de le tre de change à 
vue) sur la Banque de Birmingham ; vous a ez présenté ce 
tcheck à M. Monteaux. qui vous l'a escompté ; c'était un chif-
fon sans valeur : Freston n'avait pas de fonds sur la Banque de 
Birmingham. 

Bayle : J'ai été trompé le premier. Cet argent n'était pas 
pour moi, c'était pour ces deux étrangers. C'est Webe qui a 
conseillé à Freston la signature de ce bon ; j'ai dù croire et 
j'ai cru que tout cela était régulier, et que Freston avait des 
fonds sur la Banque de Birmingham. 

M. le président : Cependant il est reconnu que vous avez 
pris votre part de la somme comptée par M. Monteaux. 

Bayle: Freston me devait de l'argent; il me l'a rendu, 
voilà tout. 

M. le président : Nous reviendrons sur ce chef; passons à 
un autre. Toujours sous votre uniforme de chirurgien-major 
trois fois décoré, vous êtes allé chez une de vos cousines, mar-
chande à la halle, qui ne vous connaissait pas, qui ne vous avait 
jamais vu, mais qui est bien réellement votre cousine. Cette 
parente vous accueille de tout cœur, comme on accueille un 
parent qui vous fait honneur; elle vous invite à déjeuner, elle 
sort en hâte pour aller chercher du vin, et pendant son ab-
sence vous décrochez sa montre et vous fuyez. C'est là un fait 
indigne et qui indique que chez vous, si jeune que vous soyez, 
il n'y a pas plus de cœur que d'honneur. En sortaut de chez 
cette parente que vous venez de dévaliser, vous vous rendez 
dans une maison de tolérance; la maîtresse de cette maison 
venait de se brûler, elle souffrait cruellement, t'est la Provi-
dence, lui dites-vous, qui vous envoie vers elle, vous êtes chi-
rurgien et vous vous offrez de lui donner des soins, de la 
veilier;.vous vous.établissez à son chevet, vous lui adminis-
trez un narcotique,, et pendant qu'elle en subit l'effet, qu'elle 
dort d'un sommeil de plomb, vous là dévalisez complètement 
de toute son argenterie, de tous ses bijoux ; vous lui enlevez 
10 cuillères d'argent, 1 i fourchettes, une montre d'or, une 
chaîne, des bagues, des bracelets; tout ce qu'elle a, tout ce que 
vous trouvez, vous vous en emparez et vous fuyez ; ce fait 
odieux, vous le reconnaissez? 

Bay le : Moins le narcotique ; je proteste ne lui avoir pas ad-
ministré de narcotique. 

M. le président : Soit, vous n'en avez pas moins profité in-
dignement de ses souffrances et de son sommeil. Votre désir 
insatiable d'argent faisait que vous ne respectiez rien. Quelques 
jours après, vous rencotitrez uninilitaire, le sergent Bamal, q<d 
ne vous connaissait pas. Trompé par votre costume et vos 
manières, il vous prend pour un chirurgien-major de l'armée; 
vous vous donnez à lui pour tel; vous ajoutez que vous a lez 
voir un malade, que vous avez oublié votre montre qui serait 
nécessaire pour vous rendre compte de l'état du poulk de votre 
malade ; aussitôt le pauvre sergent tire sa montre de son 
gousset et vous l'offre. Vous n'avez garde de la refuser et vous 
ne !a lui avez jamais rendue. Rien ne vous arrête, vous trom-
pez tout le monde. Vous rencontrez une femme Trouvé; vous 
vous dites blessé, vous avez besoin de soins et vous manquez 
d'argent; cette femme vous donne diverses sommes et elle ne 
vou^ revoit plus. Touiours sous le nom de baron de Linville, 
vous vous présentez chez le bijoutier Février qui vous livre 
pour 680 fr. de bijoux. Le lendemain, c'est au tour du maga-
sin des Fabriques de France; là, vous achetez des marchandi-
ses, tous objets de toilette de femme, pour une somme de 615 
francs ; tout cela, est-ce vrai ? 

Bayle : Je ne nie pas, monsieur. 
M. le président : Et tout ces objets, il est reconnu dans l'in-

struction que vous les avez donnés à des femmes, à Prudence, 
à Hortense', à Olympe, à Clara, à, tout le bal Mabile. Pour 
éblouir ces dames, il fallait avoir l'air riche, luxueux. Vous 
allez au manège Duphot, on vous confie un cheval et un man-

teau... 
Bayle : Je n'ai pas gardé le cheval. 
M. le président : Un cheval est difficile à garder ; vous ne 

l'avez pas gardé, mais vous avez gardé le manteau. 
Bayle : C'est un fait accidentel. 
M. le président : Vous appelez le fait d'un manteau volé un 

fait accidentel ! et celui d'un déjeuner de SI francs, volé au 
bois de Boulogne, chez le restaurateur Mansuit, est-ce aussi un 
fait accidentel/ L'avez-vous payé ce déjeuner de 51 francs, qui 
ferait vivre une pauvre famille pendant un mois? 

Bayle, d'un air ennuyé : J'ai avoué tout cela. 
M. le président : Trois jours après, sous le nom de M. de 

Moissac, vous vous êtes rendu chez un marchand d'instruments 
de chirurgie, et vous y avez acheté deux trousses de chirur-
gien. On a retrouvé l'une de ces trousses chez'vous, ef l'autre 
chez une de vos maîtresses. 

Bayle : Puisqu'on les a retrouvées toutes deux, on n'a rien 

perdu. 
M. le président : Un militaire, que vous ne connaissiez pas, 

a été moins heureux que le marchand d'instruments de chirur-
gie. Vous rencontrez ce militaire, vous lui dites des menson-
ges, vous lui peignez la position fâcheuse daus laquelle vous 
vous trouvez. Il vous croit chirurgien-major de l'année, et il 
vous fait prêter trois cents francs par un de ses amis. Du 
reste, les faits que je rappelle ne peignent que trop bien 
vos détestables habitudes. Vous avez pris soin d'écrire vous-
même votre portrait. Dans une de vos lettres vous dites « Je 
suis né pour l'intrigue. » Et cela est si viaique vous êles né 
pour l'intrigue, pour la plus basse intrigue, c'est que,étaiit ar-
rêté, dans le bureau du commissaire, en présence de ce magis-
trat, vous avez pris la qualité de baron de Linville, et que 
vous avez poussé l'audace jusqu'à écrire, sous ce nom, une let-
tre au colon 1 du 17 régiment d'artillerie. Cet esprit d'intri-
gue, vous le portez jusqu'en prison. Dans une lettre que vous 
écrivez de la prison à un de vos amis, vous dites : « !e viens de 
recevoir la visite de Mgr Bidault, ministre de l'intérieur. ) 

Bayle : Je pourrais la-dessus donner une explication, mais 

je ne veux pas. 
M. le président : Nous savons que, sur ce tait, vous voulez 

vous envelopper d'un certain nuage, mais devant la justice 
tous les nuages se dissipent. iVessayez pas de nous faire croire 
que vous avez reçu dans votre prison la visite du ministre de 

l'intérieur. 

Bayle : Si ce n'était pas lui, on m'a trompé; mais je ne 
puis tout dire. . 

M. le président : Oui, toujours le nuage. C'est toujours 
dans cette pensée de vous entourer de mystères que, dans une 
autre de vos lettres, après beaucoup de divagations, vous ajou-
tez : « Le temps vous apprendra que, comûie le dit le bon 
Lafontaine : 

« La patience et le courage 
« Font plus que force ni que rage. » 

Le prévenu garde le silence et se rassied, son interro-

gatoire étant terminé. 

Le prévenu Freston a nié toute participation à la com-

plicité d'escroquerie qui lui est imputée. 

L'audition des témoins n'a donné lieu à aucune révéla-

tion nouvelle, et la parole a été donnée au ministère pu-
blic. 

M. le substitut Try ■. Messieurs, je n'abuserai pas de votre 
temps dans cette affaire; tous les faits sont connus, tous sont 
avoués, et tous révèlent dans ce jeune homme une nature basse, 
adonnée an mal,et cherchant dans les sources les plus impures 
la satisfaction des plus mauvaises passions. Pour vous le faire 
connaître tout entier, nous ne saurions mieux faire que de 
vous lire les^ quelques lignes qui précèdent le compte-rendu 
fait par la Gazette des Tribunaux des débats du procès de 
Bayle devant le Conseil de guerre. Voici h; récit de la Ga-
zette des Tribunaux : 

« Dans les premiers jours de juillet, un individu revêtu de 
l'uniforme de chirurgien-major de l'armée, portant sur sa'poi-
trine la croix de la Légion-d'Honneur, la médaille militaire 
et plusieurs autres décorations, accompagnées de la médaille 
de Crimée donnée par la reine d'Angleterre, était arrêté sur la 
voie publique. Ce personnage, qui, depuis plusieurs jours, se 
faisait remarquer aux Champs-Elysées et au bois de Boulogne, 
montant des chevaux do prix, ou conduisant lui-même un élé-
gant tilbury, commençait à être connu dans le monde fashio-
nable sous le nom de baron de Linville, chirurgien aide-ma-
jor de l'un des régiments qui, en Crimée, avaient fait partie 
de la division commandée par le maréchal Bosquet. A l'aide 
de ce titre et de ce nom de baron de Linville, de ses décora-
tions, de son rang dans l'armée, et grâce en outre à sa belle 
physionomie militaire, à son élocutiou vive et séduisante, il 
lui fut facile d'inspirer la confiance dans les magasins à la 
mode les mieux achalandés. Aussi de nombreuses plaintes ar-
rivaient de toutes parts aux commissariats de police, et les 
agents de la sûreté publique étaient à sa recherche, lorsque le 
hasard le fit rencontrer dans la rue de Rivoli par un commis-
marchand avec lequel il avait eu affaire dans son magasin de 
nouveautés. Celui-ci, voyant passer devant lui un tilbury en-
traîné par un cheval rapide, reconnut dans celui qui le con-
duisait le chirurgien-major qui l'avait audacieusement trompé. 
Se précipitant à la bride du cheval, il força son brillant con-
ducteur a faire un temps d'arrêt. Une discussion s'éleva, la 
foule se rassembla, et les sergents de ville en observation dans 
ce quartier se hâtèrent d'emmener au commissariat l'homme 
aux décorations, qui s'indignait qu'on osât troubler dans ses 
plaisirs un homme tel que le baron de Linville. 

« Le prétendu baron joua le grand personnage non seule-
ment chez le commissaire de police, où il invoquait les noms 
de nos plus illustrés généraux, avec lesquels il avait parcouru, 
disait-il, les champs de bataille de la Crimée, mais il le con-
tinua à l'état-major de la place de Paris, où il fut conduit par 
ordre du commissaire de* police. Sur l'exhibition du procès-
verbal d'arrestation et de l'interrogatoire subi devant ce magis-
trat, l'autorité militaire, en attendant un plus ample informé, 
ordonna que, provisoirement, le chirurgien-major, baron de 
Linville, serait déposé à la maison de justice militaire de la 
rue du Cherche-Midi. 

« Le baron, porteur de son brillant uniforme et de ses 
nombreuses décorations, déclara qu'il ne pouvait marcher à 
pied, entre deux gendarmes, comme un malfaiteur vulgaire; 
il lui fallut une voiture, qu'il offrit de payer et qu'on lui ac-
corda. Pendant tout le trajet de la place Vendôme à la rue du 
Cherche-Midi, les oreilles des gendarmes furent assourdies 
par les noms des hauts et puissants protecteurs que le prison 
nier citait comme pouvant venger l'insulte faite à un honiine 
de sa qualité et de son mérite. Aussi les braves gendarmes 
usèrent de toutes sortes de ménagements envers M. le baron. 

* Au moment où la voiture arrivait devant la maison de 
justice militaire et allait entrer dans la cour de l'hôtel des 
conseils de guerre, le prisonnier tourna subitement le bouton 
de la sonnette du cocher et le véhicule s'arrêta. Pendant que 
les gendarmes, surpris par ce temps d'arrêt anticipé, dispo-
saient leur coiffure et rangeaient leur sabre sur le côté gauche, 
l'tiomme aux décorations sortait le premier de la voiture. 
Aussitôt le factionnaire de l'hôtel lui rendit les honneurs mi-
litaires, et tous les troupiers qui stationnaient devant la porte, 
croyant voir un officier supérieur, se dirigèrent en toute hâte 
vers le corps-de-garde pour prendre les armes. 

« Le baron de Linville s'était fort peu occupé de l'empresse-
ment qu'occasionnait la vue de son uniforme, et ses gardiens 
étaient loin de s'attendre qu'en les priant pendant le trajet de 
baisser les stores, il leur ménageait une surprise fort désa-
gréable. A peine le prisonnier fut-il hors de la voiture qu'il 
en referma la portière, comme par distraction. Les gendar-
mes, sans trop se presser, r'ouvrirent la portière, mirent 
tranquillement pied à terre, pensant que leur homme payait 
le cocher. Leur désappointement fut extrême lorsqu'ils ne vi-
rent personne aux environs de la voiture; ils s'infor mèrent 
auprès du factionnaire, qui leur répondit que le personnage 
qu'ils accompagnaient avait tourné à l'angle de l'hôtel dans la 
rue du Regard ; et, en effet, de la rue du Cherche-Midi, ils 
aperçurent le chirurgien-major, le chapeau à la main, courant 
à toutes jambes dans la direction de la rue de Vaugirard. Les 
gendarmes se mirent à la poursuite du fugitif, qui, avec ses 
jarrets de vingt-deux ans, gagnait rapidement du terrain. 

« L'alarme étant donnée, quelques soldats du poste, armés 
de leur baïonnette, s'élancent et rejoignent les agents de la 
force publique dans la rue de Vaugirard. Mais le major s'est 
éclipsé, il a disparu dans le tournant de la rue. Heureuse-
ment, un passant remit gendarmes et soldats sur la piste du 
baron, que l'on finit par trouver blotti dans un des recoins de 
la maison où il avait cru trouver un refuge assuré. 

« Cette fois, le baron chirurgien-majormarchaàpied, entou-
ré d'une foule de baïonnettes et de curieux. On lui ôta son 
chapeau et son épée, et c'est en cet état, conduit par une bon-
ne escorte, qu'il fit son entrée dans la maison de justice mili-
taire. 

" Lorsque le gendarme porteur de l'ordre d'écrou donné par 
le général commandant la place de Paris exhiba cette pièce à 
l'agent principal, M Bourgeois examina le prisonnier qui lui 
était présenté sous le nom de : « Alfred, baron de Linville, 
chirurgien aide-major, » et n'eut pas de peine à reconnaître 
sous ce déguisement le nommé Edouard Bayle, deuxième ca-
nonnier servant au 17 régiment d'artillerie, en garnison a Vin-
ceimes, qui, quatre mois auparavant, avait séjourné daus la 
prison sous le coup d'uné prévention d'escroquerie, dont il 
avait été déchargé le 20 février 1856 par un jugement du 1 1 

Consë 1 de guerre. 

« Depuis cette époque, Bayle, qui avait été ramené à son 
corps, n'avait fait aucun service ; il avait été constamment ■ u 
en absence illégale, où à l'hôpital, ou à la salle de police. C'est 
à la date du 6 mai dernier qu'il faut rapporter le commence-
ment des escroqueries et des méfaits imputés à ce jeune hom-

me, aussi ■ntelligcnl qu'audacieux, qui était parvenu à s'intro-
duire dans les salons du grand monde.-

« l.a série des faits que le Conseil de guerre a aujourd'hui à 
juger comprend les actes commis par Bayle avant qu'il fût si-
gnalé comme déserteur. Il commence ses" opérations à l'hôpi-
tal du Val-de-Gràce, descend chez un crémier de la rue du 
Four, passe chez un marchand d'habits de la rue de l'Ecole-de-
Vlédecine, dévalise une factrice à la balle au beurre. Après 
sept jours et demi d'absence il reparait a son corps juste dans 
le délai légal pour n'être pas noté de désertion. On le met en 
prison, mais le |Our même il sVvade et reprend le cours de 

ses exploits.Bayle quitte Vihcennes, descend le faubourg Saint-
Antoine, s'arrête à la caserne de lleuilly, exploite la crédulité 
d'un sergent du 53e de ligne, fait une excursion à la Chapelle-
Saint-Denis, où il fraude un traiteur et un cocher; il revient 
au faubourg Saint-Germain, trompe un garçon coifïeur et vole 
une pauvre domestique. 

« Ici s'arrête la compétence du Conseil de guerre par suite 
de l'état de désertion daus lequel tombe définitivement l'artil-
leur fugitif. Tous les faits postérieurs appartiennent a la juri-
diction criminelle ordinaire, qui au/a à les apprécier, quand 

les juges militaires auront dit leur <W 
, « La vie de Bayle, du 6 maifj

r
%n,er

 »ot. 

jet, jour de son arrestation SnTiil800
 début 

il est d abord 
et des artisans. . 

».. esuiuon, présente trois caraèr ' au 9 i. ■. 
simple arti leur et n'ev Lu teres du,; Ju'l-

; le succès l'encoura"e et ,
te que

 des o > : 
chez un marchand d'habits de la r^dt tg W 1> 
se dépouille de l'uniforme militaire P,Y Ecole-deXJ ̂  
billé le voilà médecin. (On a tSédaSfî

 t0Ul d
« 

sulfations écrites d'avance pours^ fZTS habit
M

e
 ' ^~ 

branche est trop peu productive, et, quXn?K
mal

^0 fi?" 
habit noir ,1 n'a plus cours chez leslaSnS

a
",

que 

se rappellent toujours la bande de ,* ! lh 

r pour aller visiter les loueurs de hï S°n ï 
r

 . „
ul

„e la grâce d un jeune cavalier H *'u$ », 
qui entourent le lac du bois de Boulogne. Bavle J'* ,es 

des coiffeurs, des domestiques et des crémie," TMitli Pk 
dans le grand monde avec un aplomb et une „L Se Un* 
valent partout un bon accueil. L'arrestation du 5 ? 1«i k 
mené à sa véritable condition; les beaux habits 'aiï 

placés par la veste du simple artilleur, et c'est H°m étli re^ 
nue qu'il comparaît devant les juges militaires. »S 061(6 te! 

Tel est l'homme, messieurs, qui, frappé par 1 
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plaisirs, il faut une bonne table, il faut des chevaux d ^ 
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Pendant trois mois, ce jeune homme, aussi coun-il i °n>S' 
est insensé, a pu mener une telle vie, tromper tout 'lé
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et cacher par le luxe les honteuses actions que le luxe™!' 
fait commettre ; mais enfin, bien que tardive quelquëfo 
justice arrive toujours; elle est arrivée pour lui lentem 

mais elle est arrivée, et c'est pour cela que nous demaud'"' 
contre lui toutes les sévérités de la loi. La juridiction mT 
taire l'a frappé comme déserteur, frappez-le comme escr '* 
frappez-le comme voleur, et la société vous rendra grâce ' 

Quant à ses complices Freston et Webe, le premier, je l'
a 

bandonne à votre sagesse; quant au second, qui est en fuite 
ne-us maintenons sa complicité et requérons contre lui l'an! 
plication de la loi. ^ 

HT Caraby, délenseuP de Bayle : J'ai bien peu de choses à 
dire pour ce malheureux jeune homme. Il à vingt ans a peine 
Pendant quelques mois il a mené la conduite la plus triste la 
plus déplorable; mais ces trois mois d'égarement, doivent-ils 
ternir toute sa vie, et ce cœur de vingt ans est il donc si cor. 
rompu que, pour lui, il n'y ait plus de rémission? Sa famill» 
est honorable, son père est un fonctionnaire public estimé de 
tous. Ses fautes, il n'a cherché ni à les nier, ni à les excuser 
il a fait les aveux les plus complets. Dans cette situation, il uè 
me reste qu'à le placer sous le bénéfice de la loi qui repousse 
le cumul des peines, et à m'en référer à la décision du Conseil 
de guerre qui a épuisé la peine à lui infliger. Je vous ai dit, 
Messieurs, que tout n'était jias mauvais chez ce jeune homme; 
permettez-moi de vous en offrir une preuve en vous faisant 
connaître quelques lignes que je détache d'une de ses lettres 
écrites récemment; voici ce qu'il dit : 

« ... Il y a deux hommes en moi, Prudence, l'homme na-
ture et l'homme social ; la nature est bonne, mais dans cette 
bonne terre on n'a seméque l'ivraie. La société elle-même, sévis-
saut un jour à mon égard, me jeta au milieu d'une sphère fétide 
de vie corrompue, sans pudeur, et je lui reviens tel, à-part le 
cœur qui est, qui sera toujours là. L'inexorahle nécessité, l'é-
minent besoin, péril de chaque jour, les passions aussi, firent 
sortir de son lit un cœur primitivement bon... J'ai chjsché à 
te rendre meilleure, hélas ! c'est que, par expérience. j« sais 
que l'estime de soi-même était le suprême bien qu'ici^bas l'on 
pùt posséder... Je souffre, au sein de la jouissance, des tortures 
indicibles, des angoisses de démon me torturent!..1. Il m est 
témoin que je n'ai épargné aucun moyen humain pourmesau-
ver de la fange où je nie noie, du déshonneur qui me tue... »! 

Vous le voyez, Messieurs, ajoute le défenseur en terminant, 
il y a encore de bons sentiments chez ce |eune ho.mme un mo-
ment égaré; si la justice lui est indulgente, il se relèvera; c est 

à votre indulgence que je fais appel, en laveur de sa famille 
et de son jeune âge. Je vous supplie d'ordonner la contusion 

des peines. 

Cette prière a été entendue parle Tribunal, qui, en con-

damnant Bayle à cinq années de prison, a ordonné que'
8 

peine se confondra avec celle prononcée par le Conseil de 

guerre. 

Freston et Webe, contre lesquels la complicité
 û
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^ 

querie n'a pas été suffisamment établie, ont été renvoyés 

de la poursuite. * 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE PARIS(7« ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 18 novembre. 

— LE COMTE D'HOMME 

La haute société de Paris, de Saint-Péterbourg, & D» 

dres, etc., qui, .pendant plusieurs années, a reçu 

tendu gentilhomme connu sous le titre et sous le ^ 

comte d'Hombres, et a vu son luxe effréné ; les ne^ ̂  

turf qui ont admiré ses chevaux, les promeneurs ^ 

de Boulogne qui ont vu ses équipages, les marcha ^ ̂  

comestibles qui lui ont si souvent fourni des dîners 

ees 
rlet était tout à la fois grand seigneur et industne|)v 

gens-là seront peut-être bien ('tonnés d'entendre 

de ce gentilhomme, disparu subitement comme u 

escroque^ 

faire 

CI! que l'instruction présente comme un des c 

dustrie les plus habiles et les plus audacieux. 
- -scroqu*--;- ^

 ê
„ 

Au nombre des escroqueries qui lui sont '"'^p,,,'^!!^ 

est une qui domine toutes les autres par son ^ v 
et le nom de la personne qui en a été vietinie • -

e c
i-

sonne, c'est M. Emile Wattebled, au.ourdliui y 
vile, ainsi que son père. ■
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 veuve Comynet, belle-mère de M.
 L
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coffl
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bled et propriétaire du château de Chauvigny,
 do

„
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de Lu/arches, avait chargé de la location de w» 

un sieur Duclozel, directeur d'une agence pou ^ * 
la location des nroonétés, notamment «es_^

 jfi location des propriétés, 
campagne. Guy, .qui s'était mis en reiat oi»

 sc 
Duclozel, entendant parler de cette affaire,. *^ 

pour louer le château. Une correspondance »
 éi 

respondance dans laquelle le futur l^ffi 
comme une personne opuleu/* «t considère 

'ou"" 
des ru' t 
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t entames ; mais, sans attendre que les condi-

^lers
s0

", • ,
at

j
011 so

ietit réglées, Guy va s'installer dans 

W
 d 4 avec une femme qu'il présente comme M'"" la 

liP
r
°P d'rîombres, son épouse, et une petite tille de huit 

to^'il dit être .leur enfant. 

$' femme n'était qu'une concubine, la femme légiti-

v étant séparée de lui et vivant à Londres. Il ap-
de

 xtoan un i>rand train de maison; il a un domes-. c; âtêau un g] 
^

r
 ornbreux, des voitures, dés chevaux, etc. Bientôt, 

, â s'immiscer dont les bonnes grâces de M' 

ïs'at xet de toute la famille et pai vient à se lier étroite-
Coin)lie , ^ Emile \Vattebled,but unique (suivant la pré-

■
en
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V
' de"sa location d'nne partie du château, et de ses 

0 ̂ Ss"auprès des membres de la famille ; point de dé-
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croquerie combinée de longue main et qui 

ff' , trop réussi, ainsi qu'on va le voir. 

iMfetis comte, avec sa rare intelligence et les ressour-

■] jeu exercées de son esprit, parvient à s'emparer 

^
S
'lètement de l'esprit de M. Emile Wattebled ; quand 

tf>B1f'
 e
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e
 moment d'agir était venu, il commença par 

ÎP
enS

'
 r

 à ce jeune homme une association pour faire 

jj^P05 effrant d'apporter 100,000 francs pour sa part; il 

*
Ur

't' disait-il, de vendre une propriété de 750,1)00 francs 

tSenant à sa fille et provenant de la succession de sa 

iff
] hrcomtesse d'Hombres ; en outre, il affirmait 

liait être intéressé dans des entreprises considéra-

if
1
 L[i[

e
s que constructions de chemins de fer en Italie 

Suisse, exploitations de mines de cuivre et d'argent 
61611

1 ! Pv'rénées, concession des eaux de la ville de 
Jaiis M* 1J 

?
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' j
e
 temps après ces allégations, il parvenait à faire 

• • à M- Wattebled et il signait lui-même un projet de 

rV par lequel il s'engageait à lui faire partager les béné-

•au'e pourraient procurer : 1 ° la concession des eaux 

&®
 4

vi
||

e
 de Paris ; 2° l'exploitation des mines de la basse 

B
- 3° l'acquisition du chemin de fer du Valais, 

' ■ lesquelles il venait, soi-disant, de traiter. 

C eut'était qu'un ballon d'essai pour amener des remi-

d'argent de la part de M. Wattebled; à peine le traité 

^ 1 signé, que Guy se met à raconter qu'il vient d'acqué-
6

' ->u prix' de 45t>,000 francs, ia terre de Marcoussi, ap-

!* tenant à M. le baron de Veauce, et il fait voir à M. 

vVattebled des lettres et une promesse de vente, d'où 

Loviennentees pièces ? c'est, ce qu'on ignore; ce qui 

" »,if. c'est au'iJ avait eu, en ett'ét, l'audace d'entrer en certain, ^ ... . J ' ■ 
É'parlers d acquisition de la terre de Marcoussi, avec 

XTJk,..,,n HA Veance. mais l'affaire n'avait nas en de 

est 

Hl i» baron de Veauce, mais l'affaire n'avait pas eu 

laite Bref, d lui manquait, dit-il, une somme de 6,000 fr. 

nour"compléter le paiement comptant de cette terre, et il 

jl
 nl

p,.
U
otaàM. Wattebled; celui-ci ne les ayant pas, lui 

souscrivit des billets à ordre pour cette somme, et comme 

garantie, Guy lui remit pour l'2,000 francs de traites an-

glaises. . 
Eu possession de ces valeurs, il en remit une de 2,000 

fr au propriétaire du café d'Orsay, où il faisait habituelle-

ment de somptueux repas, s'ouvrant ainsi un nouveau cré-

dit' le reste servit à payer d'autres créanciers. 

Bientôt, il trouvait moyen de se faire remettre par M. 

Watiebleb pour 60,000 fr. d'autres valeurs, telles que bil-

lets-? ordre et lettres de change ; voici à quelle occasion : 

H existait dans le faubourg Saint-Jacques un mécanicien 

du nom de Martin ; cet homme avait inventé une machine 

à composer, destinée à substituer dans l'art de la typogra-

phie ia composition mécanique à la composition à la main; 

conjointement avec un sieur Vilain, son associé, il 'avait 

pris un brevet en France ; mais il comptait si peu sur le 

succès de sa découverte, qu'il avait fait abandon, pour tin 

prêt de 1,000 fr., au sieur Lemercier, de'25 pour 100 dans 

ses bénéfices futurs, outre le remboursement du capital. 

Les deux associés cherchèrent à placer leur machine à 

l'étranger; Martin fit, sans succès, un voyage en Belgi-

que: Vilain se vendit en Angleterre, et y rencontra le 

prétendu comte d'Hombres ; ils s'entendirent prompte-

ment, et vendirent d'accord le droit d'exploitation en An-

gleterre de la machine à composer au sieur Vizatelli, im-

primeur, pour la somme fabuleuse de 1,250,000 francs ; 

ce prix fut réglé en acceptations, signées par Vizatelli, de 

2,000 livres sterling chacune. 

Vilain et d'Hombres déclarèrent (suivant la-prévention) 

à Martin qu'ils avaient fait cette vente moyennant Je prix 

de 30&000 francs, et partagèrent avec lui, sur le pied de 

cette somme, des valeurs anglaises ; de sorte que la plus 

grande partie des acceptations de Vizatelli resta entre les 

mains de Guy. La faillite de Vilain suivit de près ce par-

tage. L'acquéreur de la machine tomba lui-même bientôt 

en pleine déconfiture. 

Guy montra à M. Emile Wattebled les valeurs de Vi-

zatelli, qu'il lui représenta comme directeur du journal le 

Timss, et il résulte de papiers saisis et trouvés au domi-

cile du prévenu qu'un traité avait été fait par lequel Guy 

cédait à M. Wattebled le quart des bénéfices nets résul-

tant du droit qu'il avait de vendre dans tous les pays 

k machine à composer ; bref, il se fait remettre pour 

20,000 fr. de valeurs. Plus tard, il déclare à M. Watte-

fêd avoir acquis la propriété entière de la machine, et 

|oyennant un nouvel apport de 20,000 fr., il offre à M. 

wattebled la moitié des bénéfices, au lieu du quart; nou-
Vellp

 condition qui est acceptée, et par suite nouvelle re-

mise de billets et traites acceptées, valeurs dont le comte 

se servit, comme des précédentes, pour se faire de l'ar -

gent ou payer les créanciers les plus pressants. 

Cependant les bénéfices considérables et réalisables 

dans un très bref délai n'arrivaient pas; et-pour cause. 

Guy, mettant à profit les ressources de son esprit, inven-

tait chaque jour de nouvelles fables pour expliqueras 

retards; mais une catastrophe était imminente* il fallait 

la prévenir. Voici ctfque fit notre gentilhomme : 

H sut que Martin, l'inventeur de la machiné -'à compo-

ser, avait inventé autre chose: un violet d'apprêt sur 

élofies, brillant et solide; il va trouver Martin et,lui pro-

pose de lui acheter son secret ; Martin consent', et un 

traité intervient, traité par lequel l'inventeur, moyennant 

■■10,000 Irancs, abandonne au comte d'Hombres le droit 

d exploiter Je procédé de teinture daus tous les pays, ex-

cepté la France; mais n'ayant pas, il paraît,-une confiance 

illimitée dans son concessionnaire, il exige la caution de 

M, Wattebled. Le comte présente cette nouvelle affaire 

au bailleur de fonds ordinaire, qui souscrit pour 20,000 

Irancs de nouvelles valeurs; puis, peu de temps après, 

20 autres mille francs pour l'exploitation du violet bril-

lant et solide, valeurs qui vont où étaient allées les au-
tres. 

Pour exploiter le fameux violet, il fallait aller dans les 

villes manufacturières : Guy se rend à Mulhouse, à Rouen. 

Quy fait-il? On l'ignore; mais il écrit à son bailleur de 

fonds qu'il a vu des manufacturiers considérables de ces 

villes, qui lui offrent 300,000 fr., 600,000 francs du violet 
brillant et solide. 

La grande préoccupation de-Guy était que Martin ne vît 

M. Wattebled ; il y avait apporté obstacle ; en possession 

des clés du logement de M. Wattebled à Paris, il inter-

ceptait sa correspondance et détruisait les lettres de 
Martin. 

Enfin, celui-ci découvrit l'adresse de M " Wattebled 

mère, la pria de lui faire avoir une entrevue avec son fils; 

l'entrevue eut lieu et le faux comte fut démasqué. 

Nous n'avons fait qu'esquisser les manoeuvres incroya-

bles de Guy; nous ne dirons également que quelques mots 

des autres escroqueries. D'abord une, dont le célèbre Dé-

siré-, le coiffeur à la mode alors, et aujourd'hui retiré des 
affaires, a été victime. 

Le comte d'Hormes se faisait coiffer chez Désiré, et, en 

grand seigneur qu'il était, il donnait comme pour-boire, à 

l'artiste qui l'avait accommodé, le double du prix de j.a 

coiffure; comment ne pas inspirer confiance avec de' pa-

reilles manières? Un jour il appelle Désiré : « J'ai besoin 

tout de suite de 1,500 francs, lui dit-il ; je voudrais bien 

ne pas courir chez moi ; prêtez-moi cette somme pour 

vingt-quatre heures, voici en garantie 100,000 fr. de va-

leurs industrielles. » Le coiffeur donne les 1,500 f., prend 

la garantie qu'on lui offre, et il attend encore le comte à 

revenir; quant.aux valeurs, elles n'auraient pu lui servir 

que pour sa profession, à faire .des papillottes. C'est tout 

ce quelles valaient. 

En résumé, dès 1850, on le trouve à Fismes, chez une 

dame qu'il spolie et ruine complètement. 

En 1852,.on le trouve occupant, avec sa concubine, le 

château de-Fondettes, près Tours; il fait là, comme par-

tout, des dupes, et se fait condamner, par défaut,.à six 

mois de prison pour abus de confiance. 

A Paris, il continue sa vie de grand seigneur; il trompe 

un grand nombre de fournisseurs par l'influence extraor-

dinaire et la fascination qu'il exerce; ainsi, le sieur Berton, 

tailleur, lui a livré pour 8,0Q0 fr., tant en habits qu'en 

argent, etc., etc.. 

' Les témoins sont entendus; ce sont M™0 Comynet, pro-

priétaire du château de Chauvigny; le sieur Duclozel, par 

l'intermédiaire de qui la location a été faite au prévenu ; 

le sieur Martin, l'inventeur de la fameuse machine à com-

poser et du violet en question; on sait qu'il avait reçu 

sa paît de 300,000 fr. de traites Vizatelli, prétendu prix 

de la machine. L'imprimeur a fait faillite, ses traites n'ont 

pas été payées, et le malheureux inventeur n'a rien eu. 

Plusieurs autres témoins sont encore entendus et la pa-

role est donnée à M. l'avoeat+généra! Avond. 

Me Ddrier, avocat, pose au nom de MM. Wattebled père 

et fils des conclusions tendant à ce qu'il plaise au Tribu-

nal : attendu que les traites signées de M. Emile Watte-

bled sont le résultat d'escroqueries pratiquées à son égard 

par Guy, et ont été d'ailleurs détournées do la destination 

qu'elles devaient recevoir, les déclarer nulles et de nul 

effet. 
Le Tribunal condamne Guy à cinq années de prison, 

3,000 francs d'amende et dix ans d'interdiction ; dit qu'il 

n'y a lieu de prononcer l'annulation des valeurs dont s'a-

git, et condamne la partie civile aux dépens de son in-

stance. 
 _— ■«am-■ 

L'Univers religieux, qui nous fait l'honneur de nous 

lire et de combattre, à l'occasion, ce qui lui déplaît dans 

nos articles, a été, à ce qu'il paraît, parfaitement satisfait 

de celui que nous avons publié dans notre numéro du 14 

novembre, sur la Conspiration des poudres et la proces-

sion commémorative qui a lieu chaque année à Londres 

et dans les principales villes d'Angleterre. Nous disons 

qu'il a bien voulu approuver cet article, car il le reproduit 

sans y changer une lettre, et, non content de ne pas indi-

quer le jcurnal auquel il l'a emprunté, il le signe sans fa-

çon du nom de M. Barrier, son gérant. 

L.-J. FAVEIUE. 

CHROiyiQUE 

PARIS, 18 NOVEMBRE. 

L'ouverture de la Conférence des avocats aura lieu le 

samedi 22 novembre, à une heure. -

— La publication pittoresque du Musée des Familles, 

l'une des plus anciennes de ce genre, a été réglée, à l'ex-

piration de la société primitive, par un nouvel acte sous 

seings privés, en date du 12 juillet 1849. Les fonctions 

étaient ainsi réparties entre- les associés : le capitaliste, 

M. Wallut, était chargé de la caisse; M. Alfred Bougy de 

la tenue des livres; et M. Pitre-Chevalier avait la direction 

et ta rédaction «n*ehef. MM. Waliutet Bougy ont élevé 

récemment quelques prétentions relatives à la vérification 

et aa chois, des articles devant paraître dans le Musée des 

Families. M. Pitre Chevalier a refusé d'adhérer à ces exi-

gences; en excipant de la qualité de rédacteur en chef, à 

lui attubuée par l'acte de société. Pour essayer de tran-

cher 1( débat, ses coassociés lui ont fait donner une assi-

gnatioî pour l'audience des référés de ce jour. 

M* |Hped Coulon, avoué de MM. Wallut et Bougy, 

expose à M. le président que ses clients venaient lui deman-

der le Sioyen de faire paraître en temps utile le Musée des 

Familes dont ils sont propriétaires, et dont la prospérité 

a été uise en péril à diverses reprises par la négligence 

de M.Pitre-Chevalier. Il n'insiste pas, en ce moment, sur 

des reproductions bien singulières dans un journal qui ne 

doit donner que des articles inédits, et que M. Pitre s'est 

permises, empruntant tantôt à ses œuvres anciennes, tan-

tôt à des journaux périodiques, des articles servis au pu-

blic comme de lui et signés de son nom. Un pareil état de 

choses est intolérable ; la publication est compromise par 

la persistance de M. Pitre : il faut donc que la justice in-

tervienne. 

Mc Chauveau répond par des conclusions dans lesquel-

les il demandereconventionnellement,au nom de M. Pitre-

Chevalier, que l'impression et les gravures soient faites 

comme par le passé et sur son seul visa. 

Me Chauveau expose que rien ne peut motiver les sin-

gulières prétentions de MM. Wallut et Bougy; que l'acte 

de société, seule loi des parties, définit clairement les 

fonctions et les droits des parties : M. Wallut est caissier, 

M. Bougy teneur de livres et M. Pître-Chevalier rédacteur 

en chef, sans aucun contrôle; qu'aucun péril ne menace 

le journal, puisqu'il l'a pris, il y a sept ans, avec 13,000 

abonnés et qu'aujourd'hui il en a près de 30,000; que, 

d'ailleurs, devant les prétentions nouvellement soulevées 

par ses coassociés, il les a fait assigner pour vendredi de-

vant le Tribunal de commerce, où une instance est actuel-

lement pendante; qu'en attendant, l'acte de société est la 

seule loi des parties et doit continuer à être exécuté ; 

qu'il n'y a donc lieu à référé. 

Conformément à ces conclusions, M. le président Pru-

dbomme a dit n'y avoir lieu à référé, et néanmoins a or-

donné que l'impression des articles et l'exécution des gra-

vures auraient lieu, comme par le passé, sur le seul visa 

de M. Pitre-Chevalier. Tous droits réservés. 

— La justice vient d'être saisie d'une affaire d'escro-. 

querie qui aurait pu jeter la perturbation dans le haut 

l commerce, sans la prompte intervention de la police, il y 

a quelque temps, deux individus de vingt-huit à trente 

ans, nommés B... et V...,. s»disant commissionnaires en 

.rn»rel|LarKfees, avaient loué, rue Neute-Saint Eustache, un 

SraSte magasin dan* lequel ils vouluiefit établir -le siège de 

leurs opérations. Ils s'étaient présentés ensuite chez les 

principaux fabricants et négociants auxquels ils avaient 

offert leurs services, en les assurant qu'ils faisaient exclu-

sivement la commission. « Nous connaissons, avaient-ils 

ajouté, les commis placiers les plus intelligents et les 

plus habiles, et si vous voulez nous honorer
 s
de votre con-

fiance, vous trouverez par notre intermédiaire un écou-

lement aussi prompt qu'avantageux de vos produits. Mais 

comme il serait imprudent de confier à des hommes qui 

n'ont pas encore, l'honneur d'être connus de vous des mar-

chandises représentant une valeur considérable, vous 

pourrez préalablement vous renseigner sur notre moralité 

et notre solvabilité chez M. B..., marchand épicier, établi 

dans le quartier du Louvre, qui nous connaît depuis long-

temps. » Ces deux hommes s'exprimaient avec un ton de 

sincérité qui inspirait toute confiance; néanmoins, comme 

il s'agissait de dépôts de marchandises dont la valeur ne 

pouvait descendre au-dessous de 1,000 fr. et pouvait s'é-

lever jusqu'à 10, 15 et 20 mille francs, les fabricants, 

avant d'accepter ces intermédiaires, interrogèrent le sieur 

R..., qui leur donna les renseignements les plus rassu-

rants sur leur compte, et bientôt après le magasin de la 

rue Neuve-Saint-Eustache reçut en dépôt et à condition 

un riche approvisionnement de châles, de bonneterie, de 

caoutchouc, etc., etc., et les fabricants qui avaient con-

couru à cet approvisionnement avaient la plus grande 

confiance dans le succès de la nouvelle entreprise. 

Heureusement pour eux, cette confiance n'était pas par-

tagée par le commissaire de police de la section Saint-Jo-

seph. Ce magistrat*, en apprenant que l'épicier R'..., dont 

le commerce n'avait aucun raoport avec celui des préten-

dus commissionnaires, était exclusivement désigné pour 

fournir les renseignements qui étaient toujours excellents, 

a conçu des doutes; il a fait surveiller attentivement les 

démarches des nouveaux venus et il n'a pas tardé à s'as-

surer qu'ils vendaient pour leur compte, au-dessous du 

cours, à des brocanteurs, les marchandises qu'ils avaient 

en dépôt et à condition, et dont la vente ne devait être ef-

fectuée qu'au nom oti pour compte des fabricants. 

En poursuivant ses investigations, il apprit que R..., 

le donneur de bons renseignements, était le commandi-

taire de la société B... et V..., et qu'à défaut de ressources" 

de ces deux derniers, il s'était engagé à mettre une som-

me de 3,000 francs à la disposition de la nouvelle société. 

Tous ces faits semblaient démontrer qu'il n'y avait là 

qu'une société frauduleuse ; mais en l'absence de plaintes,
 # 

le commissaire de police dut se borner provisoirement à 

faire surveiller attentivement ses opérations, afin de pou-

voir suivre au besoin la trace des marchandises détour-

nées. Wm'^ÊL' m%'amm& Ênkm^k 
Les choses en étaient là lorsqu'il y a deux ou trois 

jours deux fabricants qui avaient fait déposer pour 7 à 

8,000 fr. de marchandises dans le magasin des commis- ? 

sionnaires se présentèrent au commissariat de la section 

Saint-Joseph et déposèrent une plainte régulière en escro- & 

querie contre B... et V.... A peine cette plainte était-elle I 

reçue que le magistrat, apprenant que ces derniers fai-

saient charger une quantité de' ""marchandises pour les 

transporter sur un autre point, se rendit chez eux et put 

s'assurer que l'enlèvement projeté consistait en articles 

de bonneterie d'une valeur de 1,100 à 1,200 francs dépo-

sés à condition par un négociant de la rue du Sentier et 

que l'on allait mettre en nantissement chez un tiers pour 

se procurer une somme de 5 à 600 fr. -En présence de ce 

dernier fait, les deux associés furent mis sur-le-champ en 

état d'arrestation et interrogés. 

Leurs déclarations n'ayant pas paru laisser de doute 

sur la complicité de l'épicier, un mandat d'amener fut 

décerné contre ce dernier, qui soutint d'abord être com-

plètement étranger à l'^issociaiion ; mais une perquisition 

faite à son domicile ayant amené la saisie de l'acte par 

lequel il s'etigagait à verser 3,000 fr., il a reconnu qu'il 

avait pris, en effet, un intérêt de quelques centaines de 

francs dans cette société, en prétendant que le chiffre de 

3,000 francs était purement fictif. Quant aux renseigne-

ments favorables qu'on lui reprochait d'avoir donnés sur 

la moralité et sur la solvabilité des deux associés, il a 

soutenu qu'il les croyait solvables et d'une probité à l'a-

bri de tout reproche. Ses réponses embarrassées et sur-

tout ses contradictions, confirmant les soupçons de com-

plicité qui s'élevaient contre lui, le mandat d'amener a été 

converti en mandat d'arrêt, et l'épicier R... a été envoyé 

avec B... e t V... au dépôt de ia Préfecture de police, pour 

être mis à la disposition de la justice. 

Grâce à l'initiative et à la promptitude des investiga-

tions de la police, la presque totalité des marchandises 

confiées pourra être retrouvée, et les fabricants ou négo-

ciants, trompés par de faux renseignements, n'éprouve-

ront qu'un préjudice relativement minime. 

— Un accident est arrivé aujourd'hui sur ia voie du 

chemin de fer de l'Ouest, à environ quatre kilomètres de 

la station de Mantes. Le mécanicien du train du Havre, 

ayant été surpris par un éblouissement, est tombé de la 

machine pendant la marche sur la voie et il a été écrasé 

par le train. On s'est empressé de le relever après le pas-

sage du convoi et de lui donner des secours; il respirait 

encore, mais il était dans un état [el qu'on n'avait pas d'es-

poir de pouvoir le conserver à la vie. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les porteurs d'obligations de la Compagnie 

qu'à partir du I
er décembre prochain, les intérêts dus 

(12 fr. 5o par obligation) seront payés à la caisse de 

la Compagnie, de dix heures à trois heures, les di-

manches et fêtes exceptés, sur la remise du coupon 

n6 g, détaché du titre. 

La présentation du coupon suffisant pour le paie-

• nient, MM. les porteurs d'obligations sont priés de 

s'abstenir de l'envoi des titres au porteur. 

Les propriétaires des titres déposés dans la caisse 

de la Compagnie seront payés sur la production du 

certificat nominatif qui leur a été délivré. 

Bourse eîe Paris «In 18 MàvesnSjFe 1 ss@. 
3 o/O ( A'1 comptant, D" c. 67 20.— Hausse « 

' 1 Fin courant, - — 67 1 0.— Hausse « 
20 c. 
15 o. 

A \l% i Au comptant, Der c. 
* ' ( Fin courant, — 

91 50. 
91 50. 

Hausse « 50 c. 
Hausse [« 75 c. 

^eûtes immobilières. 
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STÉRILITÉ DE LA FEUE 
constitutionnelle ou acci.Jenielle, complè euient 
détruite par le traitement de M°* Lacbïpelle, maî-
tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 2 à 5 heures, rm 
du Uouihabor, 27, près les Tuileries. (16722)* 

BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de table.!: 

trousseaux et layettes ; linge confectionné. 

.(16700), 

Guillemeteau, 1 I] 
Chartier et C*. ilL 

Agrandissements 
,À!.Ot 

de 

125, rue 

M.>ui martre, 

spéciale de 

IKTMAÔË TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

BENZîîlË-llOLLAS. WupWnl, TPans? 

- Médaille à l'Exposition universelle. 
(16691)* 

1. DUPONT, 
" France et de l'Iu 

4L, Chai;s-<i.!e-

Venie ëtÉ*îtiaci 
Antin, au 1". 

i de cachemires 
es réoarations. 
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PERTES, BELACHEMESS, p'Aneï 
l'excell. sirop au citrate de fer 
deCHABLE, méd.-ph.,r.Viviiiiïie. 
36. F1.51.—Guérisons iap<iKM.— 

Consultât, au 1", et corr. Envois en remb.—BÈH,BATTF 

du sang, dartres, virus. 5 f. Fl. Bien décrire sa maïadie. 
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CHOCOLAT M EN 1ER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication an Chocolat fi© Santé. 

i r^ràat mnier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
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PAPIER D ALBESPEYRES 
80, ancien 84, faubourg Saint-Denis, à Paris. 

Seul prescrit, dppuis 1817, par les plus célèbres médecins, professeurs, membres 

des académies savante», etc., pour le pansement parfait, sans odeur ni douleur, des 

VKSICATOIRE* et CAiiTJ'BEi. — Dans les priadpalcs pharmacies de f rance et 

de l'étranger. — Exiger le cachet et la signature d'Al.ifKSi'KvnKS, pour éviter les 

itrefacons nuisibles et dangereuses vendues sans la garantie de 1 inventeur. U6699). 

POMMADE BU DOCTCUa DUPUYTREJM 
de J.-l». LAKOZE , Chimiste, Pharmacien de l'Ecole spéciale de Paris 

Elle arrête la chute des cheveux, les fait 
repousser quand les racines ne sont pas 
entièrement mortes, en prévient le blan-
chiment ou grisonnement. En les fortifiant 
elle fait cesser promptement la souffrance 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

et l'affaiblissement de leurs racines. Les 
substances qui la composent sont combinées 
de manière à concourir simultanément à la 
conservation et régénération des cheveux. 

Prix du pot, 3 fr, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

ISLes Annonce*, Réclames Industrielles on autres sont 
reçues au bureau du Journal. 



TA 18 NÛVBMjIRS 1IM 

B'KNGHIEN, 

ft8. 

M. DE FOY ÏNNOVATEUR-FONDATBUB 

SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de • . 
%M maison de FOY est, par «a distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de For, 
négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 
registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 
for lunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-
trôle facile J C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOT. 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui L'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SJVNCTIO 

SUCCURSALES : Angleterre, "S1XER. Belgique , 
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100,000 FR 
«O LOTS 

NOVEMBRE 
La Loterie de Saint-Pierre N'A JAMAIS TROMPÉ? LE PUBLIC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEULE qui tire'son 

lot de lOO.OOO fr. et ses gros lots en i\OVEiWBBE, et qui les paie en ESPECES. 

S'sdr. à M. SiICKE, trésorier de lu loterie, à St-îPierro; MM. Suss., place de la Bourse, 31; LAFFITE et BÏJ1LÏEH, rue de la Banque, SO, à Paris. 

M. SCHWARTZ, 8, ruo de l'Eperon. 

M™ BRETON, 30. boulevard Poissonnière. 

M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 

M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

£»!r:S'4>*ST.*I«.i:K A PAKIKi 

M. PIGOKRGAl, 7, rue d'Enfer. 

M. TASCHÊREâj, 4i, passage Joufi'rov. 
M. SEVESTRE.au Perron du IVais-Royal. 

M. LE DOYEN, 51, galerie d'Orléans. 

A LYON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 

A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, 11 ; 

A ROUEN, M. HAULARD, r. Grand-Pont, 27. 

A TOULOUSE, M. QUËRRE,2
e
 arcade du Capitole, 9; 

A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

POUR LA CONSTRUCTION 

D'UNE ÉGLISE ET D'US HOSPICE, 

. En adressant 5 fr. à M. LICKE on * 

franco : 1° 5 billets assortis- 2-,, > 

donnant le détail des lots à tirer
 ;

 3- là l
 Us 

numéros gagnants après le tirage!
 Kte 

l>« publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dans la CAKETTIS MES ÏSSIBCMAUX, le DHOIT et le dOUKtf AL «ÉBJÉBAl. D'AFFICHBS. 

V* m tes mobilière». 

VfatTfS PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Le 19 novembre. 
l;n l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Ressini, 2. 
Consistant en chaises foncées can-

ne, table Ue toilette, etc. (8456; 

Eli une maison rue Poissonnière,27. 
Consistant en eommodes, chaises, 

labiés, comptoirs, etc. (8457) 

Le 20 novembre. 
Consistant en pendule, tableaux, 

ialltéuirs, divan, canapés, etc. (8451) 

Consistant en commode, pendules, 
console, canapés, psyché, etc. (8458) 

Consistant en meubles en Boule, 
consoles, objets d'art, etc. (8459) 

Consistant en chapeaux, serviet-
tes, robes en soie, etc. (8460) 

Consistant en commode, pendule, 
fauteuils, secrétaire, etc. (8461) 

Consistant en commode, fauteuils, 
lète-à-lcte,-tapis, vases, etc. (8462; 

En une maison sise il Paris, rue^ 
rtèchelleu, 22. 

, Consistant en comptoirs, casiers 
avec boites, appareilsagaz,etc.(8463) 

Rue des Messageries, 8. 
Consistant en forges, ventilateurs, 

enclumes, établis, étaux, etc. (8464) 

Rue du Faubourg-du-Temple, 122, à 
Paris 

Consistant en machine, mécani-
que àbroyeret accessoires, etc., 8465) 

lin une maison siso à Paris, rue de 
Greiielle-Saint-Germain, 102 

Consistant en pendules, armoires, 
secrétaires, glaccs,canapés,etc.(8455) 

Sur la place du marché de La Cha-
pelle-Saint-Denis. 

Consistant en commode, chaises, 
une voiture, un cheval, etc. (8466) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le cinq novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le dix-nuit dudit mois, par 
Pommey, qui a reçu six francs, 

Entre : 
4° M. François-Frédéric DUMAR-

G11EY, demeurant à Montmartre, 
rue des Acacias. 64 ; 

â° M. S. LÉVï. négociant, demeu-
rant à Paris, rue du lauboui g-Monl-
martre, 10; 

3» M. Joseph MAYER, négociant, 
•lemeuranl a i*aris, rue d'Engnien, 
Ji" 22; 

il a été formé entre les parties 
une société en nom collectif sous la 
raison soeiate DUMAKCHEY, LÉVï 
et MAVER, cl a,ant pour objet l'ex-
ploitation d'une invention uu sieur 
jluiuarchey, pour un nouvel essieu 
appliqué a toutes les voitures. 

Cette société est constituée pour 
quinze ans, à partir de ce jour. 

Le siège social est faubourg Mont-
martre, io, et pourra être changé si 
.besoin est. 

MM. Lévy et Mayer auront seuls 
la gérance de la sociéffi, et M. Du-
maretiey la surveillance de tous les 
travaux. 

Aucun traité ni commande ne 
pourroul être laits sans la signature 
de deux des associés, qui, chacun, 
signeront Dumarchey, Lévy et 
Mayer. 

'l'ont engagement en dehors des 
«Uàires de la société est nul. 

Pour extrait : 
l5S06) DlMARCHEV, LÉVY el MAVER. 

LEE, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue de Bruxelles, 32, d'autre 
pan, 

Et 3° M. Jules-Joseph HENNECART, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 41, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

à l'égard des trois associés a élé for-
mée entre eux; 

Qu'elle aura pour objet l'exploita-
tion des marchés concernant les 
entreprises du service des lits mili-
taires en Algérie et de celui des lits 
militaires de la garde de Paris et des 
sapeurs-pompiers pendant le, reste 
de leur durée; 

Lcsdits marchés adjugés à M.Mar-
tin-Philippe Vallée pére ; 

Que Ta raison sociale sera Philippe 
VALLEE et Oj 

Que la durée de la société sera de 
onze mois et quinze jours, à partir 
du quinze novembre présent mois, 
en ce qui concerne le service des 
ljts militaires de la garde de Paris 
et des sapeurs-pompiers, 

Et de quatre ans sept mois et 
quinze jours en ce qui concerne le 
service des lits militaires en Algérie, 
à rjartir également du quinze no-
vembre courant; 

Qu'elle sera administrée par MM 
Vallée et Hennecart; qu'ils auront 
tous deux la signature sociale, étant 
observé toutefois : 

Que tous emprunts devenus né-
cessaires dans le couran t de la société 
et contractés, soit par obligations, 
billets à ordre ou autres titres, ne 
seront aucunement valables et obli-
gatoires vis-à-vis des tiers s'ils n'ont 
été contractés par les deux gérants 
conjointement et préalablement au-
torisés par le consentement écrit 
de M. Bernard ; 

Que l'apport social de M. Bernard 
se compose : 

1° De tous ses droits actifs et pas-
sifs qui lui appartiennent person-
nellement dans l'ancienne société 
Vallée et C'% aujourd'hui dissoute, 
et tels qu'ils résulteront de la liqui-
dation a laquelle il est procédé en 
ce moment; 

2° De tous les droits dans ladite 
société acquis par lui des héritiers 
ou ayant-cause de la succession Mar-
tin-Philippe Vallée, tels qu'ils exis-
tent et résultent d'un procès-verbal 
d'adjudication desdits droits reçu 
parM'Guyon et son collègue, no-
taires a Paris, le vingt-trois juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré; 

Que l'apport de MM. Vallée et 
Hennecart est de dix mille francs 
chacun ; 

Que le siège social est à Paris, rue 
Rieher, 20 ; 

Enfin, que, pour faire publier les 
présentes partout où besoin sera, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
J. BOCQCEROT, 

(5289) 10, rue Neuve-des-Malhurins. 

M. Viclor-Saint-Amand POUTA-
REAU, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Sainle-Appoline, 2, 

Et M, Frédéric-Eugène BATAILLE, 
aussi négociant, demeurant à Paris, 
susdite rue Sainle-Appoline, 2, 

U appert : 
Que les susnommés ont déclaré, 

d'un commun accord, dissoudre, à 
partir de ce jour, la société en nom 
collectif formée entre eux, sous la 
raison sociale POUTAREAU et BA-
TAILLE, pour le commerce de para-
pluies et ombrelles, aux termes 
d'un acte sous seings privés, en da-
te à Paris du vingt-neuf novembre 
mil huit cent quarante-six,enregistré 
à Paris le quatre décembre mil huit 
cent quarante-six, par Lelèbvre, qui 
a perçu sept francs soixante-dix 
centimes, dixième compris, pour 
une durée de dix années, qui de-
vaient expirer le cinq décembre mil 
huit cent cinquante-six. 

M. Bataille a été nommé seul li-
quidateur de ladite société et char-
gé d'en réaliser l'actif et acquitter le 
passif. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur du présent extrait pour fai-
re les publications légales. 

Pour extrait : 
A Signé : POCTAREAC. 

(5304) Signé: BATAILLE. 

, .D'un acte sous seing privé, fait el 
lilgsttJ triple, à Paris, le quinze no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
el portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, le dix-sept no-
•veuiiue mil nuit centcinquanle-six, 
folio 129, case 9, verso, reçu six 
lïanes, signé Pommey, 

il a été extrait te qui suit : 
' Entre les soussignés 
(^Charles SCHKi-ïTER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Cadet, 9; 

' Alphonse SCUKU-'I LU, négociant, 
demeurant à Paris, rue Cadet, 9 ; 

Ferdinand AICVVL, négociant, de-
meurant à paris, rue nicher, lâ; 

U est formé une société en nom 
collectif sou» la raison sociale : Ch. 
SCHEFFIEH et C". 

La durée de celle société sera de 
iiix années, qui commenceront le 
premier janvier mil huit cent cin-
>iuante-sept, pour Unir le trente et 
uïdécemure mil nuit cent soixaiite-
iteux. 
I ^.Chacun des associés aura la signa-
ture sociale, mais il ne pourra en 
j'aire usage que pour les _ Désunis et 
dans l'intérêt de ia société. L'exploi-
tation commerciale se fera en com-
mun par les trois associés, au siège 
delà société établie rue Cadet, 9, a 
Paris, 

Pour extrait : 

k
£jifc(530IJ C. SCHEFFTER. 

D'un acte sous seings iirivés, en 
•laie à Paris du quatorze novembre 
mu huit cent cinquante-six, enre-
gistre le lendemain, loiio 127, rec-
10, case 4, par Pommey, qui a reçu 
•six lruuci. pour droits, uécime coin-
pris, 

El contenant les bases de la so-
ciété formée entre M. Joseph-Victor 
libit.vAitn, propriétaire, uemeurant 
a.Pans, rue i>eu\ e-des-Aialnuiiiis, 41, 
d'une part, 

■Et rde M. Victor-Philippe VAL-

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quatorze no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le quatorze no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
folio 122, verso, case 6, par Pom-
mey, qui a reçu six francs, 

Il appert : 
Que MM. Louis-Honoré DAVID Ms 

ainé, propriétaire à Poitiers (Vien-
ne), y demeurant, et Antoine SAU-
VACJEOT, propriétaire, demeurant à 
Paris, 25, fauDourg Poissonnière, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, dont le siège est 
établi à Paris, rue de (iramiuont, 9. 

La société sera régie et adminis-
trée en commun par les deux asso-
ciés. 

La raison sociale sera DAVID et 
O; chacun des associés aura la si-
gnature sociale; néanmoins, elle ne 
pourra être employée que collecti-
veineut,'sauf les cas prévus à l'arti-
cle 6 dudit acte de société, et ce, à 
peine de nullité. 

La société aura pour objet les af-
faires de banque et de commission, 
les opérations d'achats et ventes des 
valeurs puhliqaes et particulières, 
françaises et étrangères, et reports 
sur cesdites valeurs ; le tout au 
comptant, pour le compte des tiers 
seulement et par le minislère d'a-
gents de change. 

Elle s'occupera, en outre, de la 
formation et de l'organisation des 
sociétés industrielles et de toutes au-
tres opérations mobilières et immo-
bilières pour le compte des tiers ex-
clusivement, moyennant commis-
sion et sans jamais pouvoir engager 
la société personnellement. 

Les associés se sont interdit ri-
goureusement de souscrire, signer, 
ni endosser pour le compte de la 
société aucuns billets, lettres de 
change et aulres engagements de 
quelque nature qu'ils soient; ils se 
sont également interdit de faire au-
cune espèce de prêts par voie d'es-
compte ou autrement, le tout à pei-
ne de nullité tanl à l'égard des as-
sociés qu'à l'égard des tiers. 

La durée de la sociélé est fixée à 
dix années, qui commenceront à 
courir à partir du quinze novembre 
mil huit cent cinquante-six jusqu'au 
quatorze novembre mil huit cent 
soixante-six. 

Pour faire afficher et publier ledit 
acte de société, tout pouvoir a été 
donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait conforme : 
DAVID et C". (5302) 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du dix-huit novembre 
mil huiteent cinquante-six, enregis-
tré audit lieu, entre : 

D'une délibération, en date du 
cinq novembre mil huit cent cin-
quante-six, prise par l'assemblée 
générale extraordinaire des action-
naires de la compagnie des Mines 
et Fonderies de plomb et de cuivre 
de la Cruz, en Andalousie (Espa-
gne), constituée sous la raison so-
ciale ADAM, H. PACIIE el C", et dont 
le siège est à Paris, rue Sainte-
Anne, 18; 

U appert : 
Premièrement. Qu'après que M. le 

présidenl a eu rappelé que, par une 
délibération du trente août précé-
dent , l'assemblée générale avait 
voté en principe l'auamenfelion du 
capital social, 

Et que, par suite, diverses sous-
criptions s'élevant ensemble à cinq 
cent mille francs avaient eu lieu, et 
que la liste de ces souscriptions in 
diquant le versement d'un quart par 
chaque souscripteur avait été dépo-
sée par la gérance à M' Dul'our, no-
taire à Paris, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, notaires à Paris, 
ledit jour cinq novembre mil huit 
cent cinquanle-six. 

L'assemblée a, sur sa proposition, 
voté à l'unanimité la résolution sui-
vante : 

Le capital de la sociélé Adam, H. 
Paehe et Cic, qui est actuellement dé 
un million cinq cent mille francs, 
est porté, au moyen des souscrip-
tions sus-rappelées, à deux millions 
de francs. 

Deuxièmement. Et que ladite as-
semblée aen outre volé à l'unanimi-
té,en remplacement des anciens sta-
tuts qui se sont ainsi trouvés annu-
lé», l'adoption d'une nouvelle ré-
daction desdits statuts dont les arti-
cles 1, 2, 3, 4, 5 et 6 sont ainsi con-
çus. 

Article premier. 
La sociélé constituée suivant acte 

sous signatures privées, en date du 
deux novembre mil huit cent cin-
quante-deux, et modifiée suivant 
deux délibérations de l'assemblée 
générale des actionnaires, en dale 
«les vingt-sept avril et vingt-cinq 
octobre mil huit cént cinquanle-
quatre, le tout déposé pour minute 
à M° Dul'our, notaire à Paris, suivant 
acte reçu par lui et son collègue le 
trois novembre mill huit vent cin-
quante-quatre, enregistré, continue 
a exister comme société en nom 
collectif et en commandite par ac 
tions entre : 

M. Henri-Edmond ADAM, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de Miroménil, 19, 

Et M. Henri PACHE, ingénieur ci-
vil des mines, demeurant à La Cruz 
près Linarès, province de Jaèn 
(Espagne), 

Comme seuls associés en nom 
collectif et seuls gérants responsa-
bles et solidaires, d'une pari, 

Et tous propriétaires ou souscrip-
teurs d'actions comme simples com-
manditaires, d'autre part. 

Les commanditaires ne seront en-
gagés que pour le montant de leurs 
actions, et ne pourront, en aucun 
cas, être soumis à aucun appel de 
fonds au delà de leur mise sociale, 
ni aucun rapport d'intérêts ou de 
dividendes perçus. 

Art. 2. 
Cette société a pour objet : 
L'exploitation des qua orze perte-

nanees de mines dont elle est pro-
priétaire sur le lilon de plomb ar-
gentifère et de cuivre de La Cruz, 
district de Linarès, province de 
Jaen, en Andalousie (Espagne,), el 
des fonderies qu'elle y a lail établir, 
l'achat des minerais de cuivre et de 
plomb, la fusion de ces minerai! 
l'achat el la vente des cuivres et de 
plomb*, soit en minerais, soit à 
l'état de métaux, et généralement 
tout ce qui se rattache à ces opéra 
tions. 

Art. 3. 
La raison et la signature sociales 

sont comme par le passé : ADAM 
H. PACHE et C". 

La société continue à porter la dé-
nomination de Société des Mines et 
Fonderies de plomb argentifère et 
de cuivre de La Cruz (Espagne). 

Art. 4. 
Le siège social est à Paris, rue 

Sainte-Aimé, 18. 
11 pourra être changé par une 

simple déclaration des gérants pu-
bliée conformément à la loi, sans 

qu'ils puissent cependant h trans-
porter ailleurs qu'à Paris, 

La société a un comploir ai siège 
de ses opérations en Espagne 

Elle a aussi un bureau à Genève, 
0C1 seront déposées les copes des 
documents relatifs à ses opérations 
et à la comptabilité. 

Art. 5. 
La société, sauf le cas de ditsolu-

lion anticipée ou de prorogation ci-
après prévu, prendra lin te trente 
novembre mil huit cent soixante-
sept, sa durée n'étant pas châti-

ée. 
Klle pourra être dissoute par 

l'assemblée générale avant, le terme 
tixé pour sa durée, sur la proposi-
tion du conseil de surveillance,con-
l'ormément à l'article 9 de la loi du 
six juillet mil huit cent cinquante-
six, et aussi sur la proposition des 
gérants. 

Elle pourra être prorogée au-delà 
de son terme par décision de ras-
semblée générale. 

Art. 6. 
Le capital de la société, qui est 

d'un million cinq cent mille francs, 
et représenté par trois cents actions 
de cinq mille francs chacune, est 
augmenté d'une somme de cinq 
cent mille francs, et conséquem-
meût porté à deux millions de 
francs. 

Ce capital est divisé en quatre 
mille actions de cinq cents francs 
chacune. 

Sur ces quatre mille actions, 1rois 
mille appartiennent et sont attri-
buées, comme entièrement libé-
rées, aux propriétaires des trois 
cents actions de cinq mille francs 
représentant le capital social ac-
tuel. 

Ces actions seront échangées à 
raison de dix actions nouvelles de4 
cinq cents francs contre une action 
ancienne de cinq mille francs. 

A l'égard des mille autres actions,, 
elles appartiendront aux souscrip-
teurs des cinq cent mille franjes de 
capilal, dont, l'augmentation a été 
ci-dessus votée. . 

Les titres des trois mille premiè-
res actions seront au porteur e! 
porteront les numéros de I à 3,000 ; 
toutefois les gérants auront la l'a-
cuité d'auloriser la délivrance de 
titres nominatifs. 

Et ceux des mille dernières ac-
tions seront seulement provisoires 
el nominatives jusqu'à leur libéra-
tion intégrale, conformément à l'ar-
ticle 2 de la loi du six juillet mil 
huit cent cinquanle-six : ils porte-
ront les numéros de 3001 à 4000. 

Après leur entière libération, ces 
titres provisoires nominatifs seront 
échangés contre des titres définitifs 
au porteur. 

Les appels de fonds sur les ac-
tions non entièrement libérées se 
feront par les gérants au fur el à 
mesure des besoins de la sociélé, 
dans les formes et de la manière dé-
terminée sous l'article 11 ci-après 

Les souscripteurs originaires des 
actions seront responsables du paie 
ment intégral de ces actions, con-
formément à l'article. 3 de la loi 
précitée. 

Pour extrait : 
Signé : ADAM, H. P VCHE et C». 

(5305)-

du Conseil d'administration délégué 
à cet etfet par ledit conseil. 

Addition à l'article 24 des statuts. 
Paragraphe nouveau. Les commis-
saires peuvent dresser procès-verbal 
de leurs décisions et les transcrire 
sur un registre ad hoc ; chaque dé-
cision sera signée par ceux de MM. 
les membres qui l'auront prise. 

Addition à l'article 30 des statuts. 
Paragraphe nouveau. Les procès-
verbaux des résolutions prises par 
les sociétaires réunis en assemblées 
générales ordinaires ou extraordi-
naires seront signées par le prési-
dent de l'assemblée el te bureau. 

L'assemblée générale est présidée 
parle président du conseil d'admi-
nistration, comme M est dit article 
t9; mais, à son défaut, elle sera pré-
sidée par un membre dudit conseil 
délégué. 

Faille de délégation, chaque nou-
velle assemblée nommera elle-même 
son président. 

L'assemblée nomme en tous temps 
les membres qui doivent composer 
le bureau, conjointement avec le 
présidenl ; ils sont au nombre de 
dix, non compris le président, le-
quel, en cas de partage, a voix pré-
pondérante, atin de départager aus-
si bien dans les décisions à prendre 
parle conseil d'administralion,que 
dans les résolutions du conseil géné-
ral, prises en conformité des articles 
19 et 24 des statuts. 

U a élé donné pouvoir au direc-
teur, au président du conseil d'ad-
ministration et au porteur du pré-
sent exlrait de faire tous dépôt* et 
publications des présentes partout 
où besoin sera. 

Le dépôt du procès-verbal de la-
dite délibération se fera en l'étude 
de M* Meunier, notaire à Paris. 

Pour extrait conforme : 
Le président du conseil d'adminis-

tration, 
Signé : FOULON. 
Le directeur, 

Signé ■ DESTERBECQ. (5499)-

Cabinet de M. FOULON, aiseien 
voué, rue Rieher, 43, à Paris. 

Union des Commerçanls,société mu-
tuelle de Crédit et de Banque, dont 
le siège est à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 2. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion prise en assemblée générale ex-
traordinaire le mercredi cinq no-
vembre mil huit cent cinquante-six., 
par la majorité des membres de la-
dite société, et portant en marge la 
mention suivante : Enregistré à Pa-
ris le treize novembre mil huit cent 
cinquante-six, folio 164, verso, case 
7, reçu deux francs quarante centi-
mes, dixième compris (signé illisi-
ble), a élé extrait ce qui suit : 

Art, i™. A l'unanimité, l'assemblée 
a approuvé les comptes tels qu'ils 
sont présentés par le conseil d'ad-
ministralion dans le rapport fait par 
son président. 

Art. 2. A l'unanimité, l'assemblée 
confirme la nomination, comme ad-
ministrateurs, de MM: Foulon, ren-
tier; Lemoine, rentier; Van Bever, 
négociant; Gueymar, négociant, et 
Jugant, aussi négociant. 

Art. 3. L'assemblée ratifie la no-
minal ion, comme commissaires du 
contrôle, de MM, Alessandri, Tous-
saint, Gonet, Finet, Mauras, Marie et 
Dorchies, tous sept négociants à Pa-
ris. 

Art. 4. L'assemblée déclare en tant 
que de besoin la société définitive-
ment constituée, et fixe l'ouverture 
des opérations au vingt novembre 
courant ; puis elle modifie ses sta-
tuts de In manière suivant* : '..*«* 

Addition à l'article 6 des slal.M.-. 
Paragraphe nouveau. Si les pertes 
de la société venaient à atteindre le 
quart du capital de garanlie, Dont 
parle l'article 7, le conseil d'admi-
nistration serait tenu de convoquer 
immédiatement les sociétaires en 
assemblée générale extraordinaire, 
laquelle déciderait si les opérations 
devraient continuer ou si la sociélé 
serait mise en liquidation. 

Addition à l'article 22 des statuts. 
Paragraphe nouveau. Cependant, 
jusqu'à ce que le comité de direction 
soit formé, la correspondance, la 
création comme l'acquit des traites, 
billets et toutes valeurs quelconques, 
ainsi que les quittances, seront, ou-
tre la signature du directeur, revê-
tues de la signature d'un membre 

D'un acte sous seings privés l'ail 
triple à Paris, le douze novembr 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gistré à Paris, le quatorze dudit, fo 
lio fl7, recto, case 8,par Pomme; 
qui a reçu six Irancs, enlre : 

I" M. Philippe HEItUI.ICH, artiste 
peintre., demeurant à Paris, rue 
Itelsunce, n° 16 ; 

2° M. Louis WUST, artiste peintre 
demeurant à Montmartre, rue Mut-
1er, il" 5, 

3" M. Auguste V1GELIUS, arlisle 
peintre, demeurant à Paris, rue de 
ta Tour-d'Auvergne, n" 5, 

Il a été formé, entre les partie» 
une société en nom collectif sous là 
raison sociale IIEHIU.ICH, WUST ét 
compagnie, et ayant pour objet 
l'exploitation d'un établissement de 
photographie. 

Cette société est constituée pour 
neuf ans et cinq mois; elle coin 
mencera le quinze novembre cou-
rant, pour finir le quinze arril mil 
huit cent soixante-six. 

Le siège social csl boulevard dei 
Capucines, 11° 11, et pourra être 
changé si besoin est. 

M. Louis Vust aura seul la géran 
ce et la signature sociale; mais il 
n'en pourra faire usage à peine de 
nullité, même à l'égard de» tiers, 
pour emprunter, signer des billets, 
tirer ou accepter des traites, en-
dosser des billets ou traites, ni pour 
garantir une obligation d'un tiers, 
sans le consentement exprès et par 
écrit de ses coassociés. 

Pour extrait : 
Lons WI'ST, AUGUSTE VIGELIUS, 

PHILIPPE HERRLICH. (5288) 

Suivant un procès-verbal dressé à 
Madrid, le vingt octobre mil huit 
cent cinquante-six, par MM. les 
membres composant le conseil de 
direction et la commission de la so-
ciété PLUTO, réunis en assemblée 
générale extraordinaire, délivré en 
langue espagnole par don Léon Mu-
nos, greffier royal, notaire publie à 
Madrid, le vingt-cinq dudit mois 
d'octobre, et dont l'original est de-
meuré annexé, ainsi qu'une copie 
rédigée eu français, à la minute d'un 
acte de dépôt dressé par M' Fou-
clier, notaire à Paris, les sept et 
novembre mil huit cent cinquante-
six, ledit procès-verbal contenant 
approbation de diverses modifica-
tions apportées aux statuts de la 
société constituée sous la dénomi-
nation de : Compagnie des Mines de 
Soude d'Espagne, sous la raison so-
ciale: BK1.LA1RE etoempagnie, ayant 
pour objet l'exploitation, en Espa-
gne, des mines de sulfate naturel 
de soude, aux termes d'un acte reçu 
par Mc Foucher, notaire soussigné, 
et l'un de ses collègues, le premier 
juillet mil huil cent cinquante-six, 
enregislré. 

MM. Paganelli, Jeramec cl C« (M. 
Paganelli comme représentant la 
société espagnole PLUTO, comman-
ditaire de la Compagnie des mines 
de soude d'Espagne), ont nommé 
aux lieu el place deM. Bellaire, pour 
remplir la charge de gérant de la-
dite Compagnie, M. Charles-Henri 
Grimes, fabricant de soude, demeu-
rant à Marseille. 

La raison sociale est : Charles 
GRIMES et C. 

M. Grimes est seul associé gérant, 
et a seul la signature sociale. 

Le fonds social est fixé à deux 
millions de francs, représentés par 
quatre mille actions de cinq cents 
Irancs chacune. 

Sur cette somme, quinze cent mil-
le francs, ou trois mille actions li-
bérées, sont attribués a la société 

Pluto, pour l'apport qu'elle fait à la-
dite Compagnie. 
iiLi's cinq cent mille francs restant 
ou les mille actions de surplus for-
ment le fonds d'exploitation, el se-
ront émises par le gérant, qui, dès 
à présent, est autorisé à leur émis-
sion totale au pair. 

Le gérant doit posséder cinquante 
actions pour garantie de sa gestion. 

Le fonds de. réserve est fixé à qua-
tre cent mille francs. 

Sauf les modifications insérées 
audit procès-verbal, toutes les au-
lres clauses et conditions contenues 
dans l'acte de constitution du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
six restent en vigueur. 

En l'acte de dépôt ci-dessus énon-
cé, M. Jean-Joseph Bellaire, rentier, 
demeurant à CourneVgie, près Paris, 
a déclaré rendre définitive la dé-
mission conditionnelle qu'il avait 
déjà donnée des fonctions de gérant 
dé ladite Compagnie des mines de 
soude, et accepter en tant que de 
besoin M. Grimes comme son suc-
cesseur dans lesdites fonctions. 

(5292) 

Cabinet de P.-H. GUICUON, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 44. 

Par un acte sous signatures pri 
vées, passé à Paris et à Lille les 
treize et quatorze novembre mi 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris, 

M. Joseph CHARLOPIN , profes-
seur, demeurant à Wazemmes (dé-
parlement du Nord), 

Et madame Julie YVUIART, veuve 
de feu Pierre-François Gin, l'abri-
canle d'articles de lingerie, demeu-
rant à Paris, rue des Jeûneurs, 26, 

Ont déclaré dissoute d'un com-
mun accord, à partir du premier 
octobre mil huit cent cinquante-
six, la société qui a existé entre eux, 
aux termes d'un acte sous signatu-
re privée, en date à Paris du dix-
neuf septembre mil huil, cent cin-
quante-trois, laquelle avait été for-
mée sous la raison veuve GI.N, et 
CHARLOPIN, et qui a réellement 
existé sous la raison sociale veuve 
GIN et O, pour l« commerce de 
lingerie, dont le siège était établi à 
Paris, rue des Jeûneurs, 2t. 

La liquidation (le la société sera 
l'aile par madame veuve Gin à son 
domicile, rue des Jeûneurs, 26. 

P.-H. GUCHON. (5)03) 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du quinze novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le même jour par Pommey 
qui a reçu les droits, 

11 appert que la sociélé qui existe 
entre les sieurs T. LANGSTAFF, J. 
EHRENBERG el, A. MAILLARD, qui 
devait expirer le premier avril mil 
huit cent soixante, est prolongée 
jusqu'au premier janvier mil huit 
cent soixante-cinq, et qu'aucun au-
tre changement n est intervenu en-
lre les parties. 

Pour exlrait : 
T. LANGSTAFF, J. EHRENBERG, 

A. MAILLARD. (5300 

TMiniîNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

OËCI.ARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement! du 17 NOV. 1856, oui 
déclarent la faillite ouverte et en 
Hxent proviloirement l'ouverture au-
dit jour : 

jfDu sieur THIBAULT (Albert-Jo-
seph), menuisier à Paris, chemin de 
ronde de la barrière Blanche, 41; 
nomme M. Dumonl juge-commis-
saire, el M. Ballarel, rue de Bond}', 
7, syndic provisoire (N" 13564 dii 
gr.); 

Du sieur FOURN1ER (Joseph-Domi-
nique), anc. maître d'hôtel meublé, 
restaurant, ayant tenu table d'hôte, 
estaminet et billards au bois de Co-
lombes, p"rè* la station d'Asnières, 
rue de la Oô(e-St-Thibault, demeu-
rant actuellement à Paris, rue 
Drouot, 2; nomme M. 'frelon juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire (N» 
13565 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SI II. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société POIRET fils et C'% 
nég. cominissionn., ayant eu son 
siège à Paris, rue d'Ënghien, 24, 
puis rue Richelieu, 45, ladile société 
composée de : I" Alfred Poirel, de-
meurant actuellement à Paris, rue 
Pigalle, 72, et 2° Jacques Grosjean, 
demeurant à Paris, rue du Faubg-
Montmartre, 17, ci-devant, et actuel-
lement sans domicile connu, le 22 
novembre, à 2 heures (N" 13369 du 
gr.); 

Du sieur THIBAULT (Albert-Jo-
seph), menuisier, chemin de ronde 

de la barrière Blanche, 41, le 22 no-' 
vembre, à 2 heures (A° 13564 du 
gr.); 

Du sieur POUIIXET (Pierre-Louis-
Eugène), anc. épicier, ci-devant rue 
de Sèvres, 70 et 72, et actuellement 
rue du Bac, 142, le 24 novembre, à 
lo heures (N« 13555 du gr.); ' 

Du sieur LEGRET (Charles-Julien), 
nég. en draperies, rue Montmartre, 
26, le 24 novembre, à 9 heures (N» 
13553 du gr.); 

De la société DEL10N et DEPLAN-
CHE, ayant pour objet l'exploito-
lion d'un fonds de commerce de 
spécialité de vêlements d'enfants, 
dont le siège est à Paris, rue Vi-
vienne, 51, composée de; sieurs Eu-
gène Delion et dame Caroline-Ar-
mandine Hardy, femme Deplanche, 
le 24 novembre, à 2 heures (N» 
13560 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des criunciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les liers-porleurs d'etfels 
ou endossemenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont, priés de re» 
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la société BISAC frères, nég. en 
broderies, rue Neuve-Sl-Euslache, 
16, composée des sieurs Chartes-Ba-
ruch Brisac et Mayer Brisac, le 24 
novembre, à 2 heures (N- 13396 du 
gr-); 

Du sieur MATHIEU (Auguste-Pier-
re), nid de vins en gros,' faisant le 
commerce sous le nom A. Mathieu 
et G", à Neuillv, cité de l'Etoile, 29, 
le 24 novembre, à 9 heures (N° 13188 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de viiu/t jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, In-
dicatif des sommes d réclamer MM. 
les créanciers: 

Du sieur MALICE (Jaeques-Etien-
ne-Phitippe), peintre en bâtiments, 
rue Moutl'etard, 29", entre les mains 
de M. Bourbon, rue Rieher, 39, syn-
dic de la faillite (N* 13492 du gr.); 

De la société BOEUF et COI.NTET, 
commerce de broderies , rue Pois-
sonnière, 10, composée du sieur 
Bœuf (François-Benoit), demeurant 
au siège social, et Cointet (Benoit), 
demeurant actuellement à Villeur-
banne (Rhône), entre les mains de 
M. Sommaire, rue du Chàteau-d'Eau, 
52, syndic de la faillile (N" 13163 du 
gr.); 

Du sieur DALLOYAU (Simon), md 
de grains, rue de l'Arbre-Sec, 43, en-
tre les mains de M, Huet, rue Cadet, 
6, syndic de la faillite (N" 13503 du 
gr.); 

Uu sieur GREGOIRE (Emile), li-
monadier, calé du Cirque, boule-
vard du Temple, 66, entre les mains 
de M. Pascal, place île la Bourse, 4, 
svndic de la faillite (N° 13498 du 
gr.); 

Du sieur LECAILLET (Achille-Jo-
seph), l'abr. de crins frises à St-De-
nis (Seine), à l'Hermitage, enh'e les 
mains de M. Sergent, rue de Choi-
seul, 6, syndic de, la faillile (N* 

13518 du gr.); 

Du sieur CASTERA fNoel-Joachim) 
md de vins, rue de Rivoli, 8, ci-de-
vant, el actuellement rue de Pro-
vence, 48, entre les mains de M. Ser-
cent, rue de Choiseul, 6, syndic de 
la faillite (N»l35I4du gr.); 

Du sieur LE PAGE, nég., rue St-
Jaeques, 307, ci-devant, et actuelle-
ment rue Monsicur-le-Prinee, 48, 
entre les mains de M. Quatrcmère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic de la faillite (N" 13427 du gr.); 

Du sieur LAÏSGLOIS (Hilaire-A-
lexandrc-Adolpbe ), md tailleur, 
rue Tiquetonne, 9, entre les mains 
de M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins, 55, syndic de la faillile 
(rt* 13499 du gr.); 

Du sieur GJVOBD, tourneur, rue 
de Sédaine, 26, entre les mains de 
M. Sergent, rue de Choiseul, 6, syn-
dic de la faillite (N» 13335 du gr.); 

Du sieur MIONI DE GEORGES 
(Jean), limonadier aux Champs-Ely-
sées, carré des Ambassadeurs, 2, en-
Ire les mains de M. Sommaire, rue 
du Chàteau-d'Eau, 52, syndic de la 
faillite (N» 13401 du gr.). 

J'oiir, en conformité de l'article 493 
de ta loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS CN10N. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite dft sieur 
GUILLAUME, fabr. et md de gants, 
rue de Bondv, n. 22, en retard 
' : faire vérifier et d'allirmer leurs 

éances, sont invités à se rendre 
24 novembre, à 2 heures très pré-
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Poire , demeurant actuellement 1 
Pigalle; 72 et 2» Jacques GrS 
demeurant a Paris, rue du vfi 
Montmartre, 17, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu-
fixe provisoirement au 22 août m 
1 époque de la cessation des paie-
incnls de la société ; nomme M Du-
monl juge-commissaire, et M 
let syndic provisoire, demeurant à 
Pans rue Mazagran, 3; dit que le» 
faillites prononcées tant en vertu 
du jugement du 22 août dernier 
qu'en vertu du présent juuemenl, 
«eront réunies et suivies sans diï 
tinetion, sous la dénominations», 
vaille : 

Faillite de la société l'OlKET lili 
et C'% nég. cominissionn., avant ru 
son siège à Paris, rue d'Engliien, 21. 
puis rue Richelieu, 45; ladile société 
composée de : 1° Alfred Poiret, rte-
meurant actuellement à Paris, rut 
Pigalle, 72, el 2" Jacques Grosjean, 
demeurant à Paris, rue du FauSjj, 
Montmartre, 17, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu (."J1 

13369 du gr.). 

Jugement du 17 octoore 1850, le-
quel déclare nul et comme non ave-
nu le jugement du 17 juillet dernier, 
déclaratif de la faillite dessieurslf^ 
THON DE FOGERES et f>, nég., rue 
de Sèvres, -i: rapporte le jusremettt, 
remet en conséquence la société Ma-
illon de Fogèrcs et C" au même ét}t 
qu'avant icelui; dit que les fond::,»: 
du juge-commissaire el dijSjWÎ 
cesseront (N° 13300 du gpj, 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més de la société CITRON et i>, né-
goc, boulevard des Italiens,6, peu-
vent se présenter chez M. Serçen -
syndic, rue de Choiseul, 6, pour toi-
cher un dividende de 45 fr. S» cuv 
pour 100, unique répartition B» 

12499 du gr.). 
MM les créanciers vérifiésfj **£ 

niés du sieur GRISON Msçph-Pifr 
re),nid de vins à BeUeville, « * 
Paris, 132, peuvent se présentei :l « 
M. Brouillard, syndic, place IWJ 
8, pour loucher un dividende de-ir-
41 c. pour 100, unique " 
(No 13040 du gr.). 
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d'Orléans, 18. - Mlle l«" ,«rW 
rue Charicmagne, 7.
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 

Novembre 1856,,F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE jN E U VE -DES- MATH U R IN S, 

Certifié l'insertion sous le 
18. 

 ~~ « GIVOT, 

Pour légalisation de ^/'f^^dissernent, 
Le maire du i°r arronu»-


